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Chapitre I : Dispositions générales. (Articles 1 à 13) 
 

Article 1 
 

Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 1 

 
I. - Le corps judiciaire comprend : 

 
1° Les magistrats du siège et du parquet de la Cour de cassation, des cours d'appel et des 

tribunaux de première instance ainsi que les magistrats du cadre de l'administration centrale 
du ministère de la justice ; 

 
1° bis Les magistrats exerçant les fonctions d'inspecteur général, chef de l'inspection 

générale de la justice, d'inspecteur général de la justice et d'inspecteur de la justice ; 

 
2° Les magistrats du siège et du parquet placés respectivement auprès du premier 

président et du procureur général d'une cour d'appel et ayant qualité pour exercer les fonctions 
du grade auquel ils appartiennent à la cour d'appel à laquelle ils sont rattachés et dans 
l'ensemble des tribunaux de première instance du ressort de ladite cour ; 

 
3° Les auditeurs de justice. 

 
II. - Tout magistrat a vocation à être nommé, au cours de sa carrière, à des fonctions du 

siège et du parquet. 

 
Article 2 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
La hiérarchie du corps judiciaire comprend deux grades. L'accès du second au premier 

grade est subordonné à l'inscription à un tableau d'avancement. 
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Nul magistrat ne peut être promu au premier grade dans la juridiction où il est affecté depuis 
plus de sept années, à l'exception de la Cour de cassation. 

 
A l'intérieur de chaque grade sont établis des échelons d'ancienneté. 

 
Les fonctions exercées par les magistrats de chaque grade sont définies par un décret en 

Conseil d'Etat. 

 
Nul magistrat ne peut être nommé dans un emploi correspondant aux fonctions de président 

de tribunal judiciaire ou de tribunal de première instance et à celles de procureur de la 
République dans la juridiction où il est affecté. Toutefois, cette disposition n'est pas applicable 
au magistrat qui remplit l'une de ces fonctions lorsque l'emploi correspondant est élevé au 
niveau hiérarchique supérieur. 

 
Article 3 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 1 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Sont placés hors hiérarchie : 
1° Les magistrats de la Cour de cassation, à l'exception des conseillers référendaires, des 

avocats généraux référendaires et des auditeurs ; 
2° Les premiers présidents des cours d'appel et les procureurs généraux près lesdites cours 

; 
2° bis Les premiers présidents de chambre des cours d'appel et les premiers avocats 

généraux près lesdites cours ; 
3° Les présidents de chambre des cours d'appel et les avocats généraux près lesdites cours 

; 
4° Les magistrats exerçant les fonctions d'inspecteur général, chef de l'inspection générale 

de la justice, et d'inspecteur général de la justice. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, en fonction de l'importance de l'activité juridictionnelle, des 

effectifs de magistrats et de fonctionnaires des services judiciaires et de la population du 
ressort, la liste des emplois de président, de premier vice-président de tribunal judiciaire, de 
premier vice-président chargé de l'instruction, de premier vice-président chargé des fonctions 
de juge des enfants, de premier vice-président chargé de l'application des peines, de premier 
vice-président chargé des fonctions de juge des contentieux de la protection, de premier vice-
président chargé des fonctions de juge des libertés et de la détention, ainsi que des emplois 
de procureur de la République et de procureur de la République adjoint, qui sont placés hors 
hiérarchie. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 3-1 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 1 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 
Les magistrats mentionnés au 2° du I de l'article 1er sont appelés à remplacer 

temporairement les magistrats de leur grade des tribunaux de première instance et de la cour 
d'appel qui se trouvent empêchés d'exercer leurs fonctions du fait de congés de maladie, de 
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longue maladie, pour maternité ou adoption ou du fait de leur participation à des stages de 
formation, ou admis à prendre leur congé annuel. 

 
Ils peuvent, en outre, être temporairement affectés dans ces juridictions pour exercer, pour 

une durée qui n'est pas renouvelable et qui ne peut excéder huit mois, les fonctions afférentes 
à un emploi vacant de leur grade. 

 
Ils peuvent enfin, pour une durée qui n'est pas renouvelable et qui ne peut excéder huit 

mois, être temporairement affectés dans un tribunal de première instance, ainsi qu'à la cour 
d'appel pour les magistrats du premier grade, pour renforcer l'effectif d'une juridiction afin 
d'assurer le traitement du contentieux dans un délai raisonnable. 

 
S'il s'agit de magistrats du siège et sauf consentement de leur part à un changement 

d'affectation, ils demeurent en fonctions jusqu'au retour du magistrat dont ils assurent le 
remplacement, ou jusqu'au terme fixé de leur affectation temporaire par l'ordonnance du 
premier président. 

 
L'affectation de ces magistrats, selon qu'ils appartiennent au siège ou au parquet, est 

prononcée par ordonnance du premier président de la cour d'appel ou par décision du 
procureur général, qui précise le motif et la durée du remplacement à effectuer ou de 
l'affectation temporaire. 

 
A défaut d'assurer un remplacement ou d'être temporairement affectés, en application des 

alinéas qui précèdent, ces magistrats exercent des fonctions du siège ou du parquet du niveau 
hiérarchique auquel ils appartiennent au tribunal judiciaire du siège de la cour d'appel à 
laquelle ils sont rattachés ou au tribunal judiciaire le plus important du département où est 
située ladite cour. 

 
Le nombre de ces magistrats ne peut excéder, pour chaque cour d'appel, le quinzième des 

emplois de magistrat de la cour d'appel et des tribunaux de première instance du ressort. 

 
Leur nomination peut, le cas échéant, être prononcée en surnombre de l'effectif de la cour 

d'appel de rattachement dans la limite de l'effectif budgétaire global des emplois de leur grade. 

 
Après deux ans d'exercice dans leurs fonctions et sur leur demande, ces magistrats sont 

nommés à l'un des tribunaux judiciaires du ressort de la cour d'appel à laquelle ils sont 
rattachés. La nomination intervient sur le premier emploi vacant respectivement du siège ou 
du parquet du niveau hiérarchique auquel ces magistrats appartiennent et pour lequel ils se 
sont portés candidats, à l'exception des emplois de chef de juridiction, premier vice-président, 
premier vice-président adjoint, premier vice-président chargé de l'instruction, premier vice-
président chargé des fonctions de juge des enfants, premier vice-président chargé de 
l'application des peines, premier vice-président chargé des fonctions de juge des contentieux 
de la protection, premier vice-président chargé des fonctions de juge des libertés et de la 
détention, procureur de la République adjoint, premier vice-procureur de la République des 
tribunaux judiciaires ou premier vice-procureur de la République financier près le tribunal 
judiciaire de Paris. 

 
Ces magistrats ne peuvent en aucun cas exercer les fonctions prévues au présent article 

pendant une durée supérieure à huit ans. A l'issue de cette période, ils sont nommés 
respectivement en qualité de magistrat du siège ou du parquet du niveau hiérarchique auquel 
ils appartiennent dans l'un des tribunaux judiciaires mentionnés à l'alinéa précédent où, au 
plus tard quatre mois avant la fin de la huitième année de leurs fonctions, ils ont demandé à 
être affectés. A défaut d'avoir effectué un choix, ils sont nommés au tribunal judiciaire le plus 
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important du département où est située la cour d'appel à laquelle ils sont rattachés. Les 
nominations sont prononcées, le cas échéant, en surnombre de l'effectif budgétaire du niveau 
hiérarchique auquel ils appartiennent et, s'il y a lieu, en surnombre de l'effectif organique de 
la juridiction. Les surnombres sont résorbés à la première vacance utile intervenant dans la 
juridiction considérée. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les conditions d'application 

du présent article. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 4 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 5 

février 1959 

 
Les magistrats du siège sont inamovibles. 

 
En conséquence, le magistrat du siège ne peut recevoir, sans son consentement, une 

affectation nouvelle, même en avancement. 

 
 

Article 5 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 5 

février 1959 

 
Les magistrats du parquet sont placés sous la direction et le contrôle de leurs chefs 

hiérarchiques et sous l'autorité du garde des sceaux, ministre de la justice. A l'audience, leur 
parole est libre. 

 
Article 6 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 10 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 11 

 
Tout magistrat, lors de sa nomination à son premier poste, et avant d'entrer en fonctions, 

prête serment en ces termes : 

 
"Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions, de garder le secret des délibérations 

et de me conduire en tout comme un digne et loyal magistrat." 

 
Il ne peut, en aucun cas, être relevé de ce serment. 

 
Le serment est prêté devant la cour d'appel. Toutefois, pour les magistrats directement 

nommés à la Cour de cassation, il est prêté devant cette juridiction. 

 
Le magistrat intégré au titre des articles 22 et 23, nommé dans une juridiction d'outre-mer 

et effectuant son stage préalable sur le territoire métropolitain, peut prêter serment devant la 
cour d'appel de sa résidence. 
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L'ancien magistrat prête à nouveau serment lorsqu'il est réintégré. 

 
Article 7 

 
Modifié par Loi organique 80-844 1980-10-29 art. 3 JORF 30 octobre 1980 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Les magistrats sont installés dans leurs fonctions en audience solennelle de la juridiction à 

laquelle ils sont nommés ou rattachés. 

 
En cas de nécessité, le magistrat peut être installé par écrit après avoir, s'il y a lieu, prêté 

serment devant la cour d'appel de sa résidence. 

 
Article 7-1 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 26 

 
Les magistrats veillent à prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations de conflit 

d'intérêts. 
 
Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des 

intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une fonction. 

 
Article 7-2 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 26 

 
I. - Dans les deux mois qui suivent l'installation dans leurs fonctions, les magistrats 

remettent une déclaration exhaustive, exacte et sincère de leurs intérêts : 

 
1° Au président du tribunal, pour les magistrats du siège d'un tribunal de première instance ; 

 
2° Au procureur de la République près ce tribunal, pour les magistrats du parquet d'un 

tribunal de première instance ; 

 
3° Au premier président de la cour d'appel, pour les magistrats du siège d'une cour d'appel 

et pour les présidents des tribunaux de première instance du ressort de cette cour ; 

 
4° Au procureur général près cette cour, pour les magistrats du parquet d'une cour d'appel 

et pour les procureurs de la République près des tribunaux de première instance du ressort 
de cette cour ; 

 
5° Au premier président de la Cour de cassation, pour les magistrats du siège de la cour, 

pour les conseillers à la cour en service extraordinaire et pour les premiers présidents des 
cours d'appel ; 

6° Au procureur général près la Cour de cassation, pour les magistrats du parquet de la 
cour, pour les avocats généraux à la cour en service extraordinaire et pour les procureurs 
généraux près des cours d'appel. 
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II. - L'autorité à laquelle la déclaration a été remise peut solliciter l'avis du collège de 
déontologie sur la déclaration lorsqu'il existe un doute sur une éventuelle situation de conflit 
d'intérêts. 

 
III. - La déclaration d'intérêts ne comporte aucune mention des opinions ou des activités 

politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques du magistrat, sauf lorsque leur révélation 
résulte de la déclaration de fonctions ou de mandats exercés publiquement. 

 
Elle porte sur les éléments suivants : 

 
1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la 

date de l'installation ; 

 
2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées 

aux cours des cinq années précédant la date de l'installation ; 

 
3° Les activités de consultant exercées à la date de l'installation et au cours des cinq années 

précédentes ; 

 
4° Les participations aux organes dirigeants d'un organisme public ou privé ou d'une société 

à la date de l'installation ou lors des cinq années précédentes ; 

 
5° Les participations financières directes dans le capital d'une société à la date de 

l'installation ; 

 
6° Les activités professionnelles exercées à la date de l'installation par le conjoint, le 

partenaire lié à l'intéressé par un pacte civil de solidarité ou le concubin ; 

 
7° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d'intérêts ; 

 
8° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l'installation. 

 
La remise de la déclaration d'intérêts donne lieu à un entretien déontologique entre le 

magistrat et l'autorité à laquelle la déclaration a été remise, ayant pour objet de prévenir tout 
éventuel conflit d'intérêts et d'inviter, s'il y a lieu, à mettre fin à une situation de conflit d'intérêts. 
A l'issue de l'entretien, la déclaration peut être modifiée par le magistrat. L'entretien peut être 
renouvelé à tout moment à la demande du magistrat ou de l'autorité. 

 
Toute modification substantielle des intérêts détenus fait l'objet, dans un délai de deux mois, 

d'une déclaration complémentaire dans les mêmes formes et peut donner lieu à un entretien 
déontologique. 

 
La déclaration d'intérêts est annexée au dossier du magistrat selon des modalités 

garantissant sa confidentialité, sous réserve de sa consultation par les personnes autorisées 
à y accéder. 

 
Lorsqu'une procédure disciplinaire est engagée, le Conseil supérieur de la magistrature et 

le garde des sceaux, ministre de la justice, peuvent obtenir communication de la déclaration.  
Cette déclaration d'intérêts peut également être communiquée à l'inspection générale de la 

justice dans le cadre de l'enquête dont elle peut être saisie par le garde des sceaux, ministre 
de la justice, en application des articles 50-2 et 63. 
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IV. - Le fait, pour une personne tenue de remettre une déclaration d'intérêts en application 
du I du présent article, de ne pas adresser sa déclaration ou d'omettre de déclarer une partie 
substantielle de ses intérêts est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 
Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l'interdiction des droits civiques, selon les 

modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l'interdiction 
d'exercer une fonction publique, selon les modalités prévues à l'article 131-27 du même code. 

 
Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des 

déclarations ou des informations mentionnées au présent article est puni des peines 
mentionnées à l'article 226-1 du code pénal. 

 
V. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, 

notamment le modèle, le contenu et les conditions de remise, de mise à jour, de conservation 
et de consultation de la déclaration d'intérêts. 

 
Article 7-3 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 26 

 
I. - Adressent au président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une 

déclaration exhaustive, exacte et sincère de leur situation patrimoniale, dans les deux mois 
qui suivent l'installation dans leurs fonctions et dans les deux mois qui suivent la cessation de 
leurs fonctions : 

 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 

constitutionnel n° 2016-732 DC du 28 juillet 2016.] 

 
II. - La déclaration de la situation patrimoniale du magistrat concerne la totalité de ses biens 

propres ainsi que, le cas échéant, ceux de la communauté ou les biens indivis. Ces biens sont 
évalués à la date du fait générateur de la déclaration comme en matière de droits de mutation 
à titre gratuit. La déclaration porte sur les éléments suivants : 

 
1° Les immeubles bâtis et non bâtis ; 

 
2° Les valeurs mobilières ; 

 
3° Les assurances vie ; 

 
4° Les comptes bancaires courants ou d'épargne, les livrets et les autres produits 

d'épargne ; 

 
5° Les biens mobiliers divers d'une valeur supérieure à un montant fixé par voie 

réglementaire ; 

 
6° Les véhicules terrestres à moteur, les bateaux et les avions ; 

 
7° Les fonds de commerce ou clientèles et les charges et offices ; 

 
8° Les biens mobiliers et immobiliers et les comptes détenus à l'étranger ; 

 
9° Les autres biens ; 
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10° Le passif. 

 
Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément 

mentionné aux 1° à 10° du présent II, s'il s'agit de biens propres, de biens de la communauté 
ou de biens indivis. 

 
La déclaration de situation patrimoniale adressée à l'issue des fonctions comporte, en plus 

des éléments mentionnés aux mêmes 1° à 10°, une présentation des événements majeurs 
ayant affecté la composition du patrimoine depuis la précédente déclaration, ainsi qu'une 
récapitulation de l'ensemble des revenus perçus par le magistrat et, le cas échéant, par la 
communauté depuis le début de l'exercice des fonctions. 

 
III. - Toute modification substantielle de la situation patrimoniale fait l'objet, dans un délai 

de deux mois, d'une déclaration complémentaire dans les mêmes formes. 

 
Aucune nouvelle déclaration n'est exigée du magistrat qui a établi depuis moins de six mois 

une déclaration en application du présent article, des articles 4 ou 11 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, de l'article LO 135-1 du code 
électoral, des articles L. 131-10 ou L. 231-4-4 du code de justice administrative ou des articles 
L. 120-12 ou L. 220-9 du code des juridictions financières, et la déclaration mentionnée au 
dernier alinéa du II du présent article est limitée à la présentation et à la récapitulation prévues 
au même dernier alinéa. 

 
La déclaration de situation patrimoniale n'est pas versée au dossier du magistrat et ne peut 

pas être communiquée aux tiers. 

 
IV. - La Haute Autorité peut demander au magistrat soumis au I du présent article toute 

explication nécessaire à l'exercice de sa mission de contrôle des déclarations de situation 
patrimoniale. En cas de déclaration incomplète ou lorsqu'il n'a pas été donné suite à une 
demande d'explication adressée par la Haute Autorité, cette dernière adresse à l'intéressé 
une injonction tendant à ce que la déclaration soit complétée ou que les explications lui soient 
transmises dans un délai d'un mois à compter de cette injonction. 

 
V. - La Haute Autorité peut demander au magistrat soumis au I du présent article 

communication des déclarations qu'il a souscrites en application des articles 170 à 175 A du 
code général des impôts et, le cas échéant, en application de l'article 885 W du même code. 

 
Elle peut, si elle l'estime utile, demander les déclarations mentionnées au premier alinéa du 

présent V souscrites par le conjoint séparé de biens, le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou le concubin de tout magistrat soumis au I. 

 
A défaut de communication dans un délai de deux mois des déclarations mentionnées aux 

deux premiers alinéas du présent V, elle peut demander copie de ces mêmes déclarations à 
l'administration fiscale, qui les lui transmet dans un délai de trente jours. 

 
La Haute Autorité peut demander à l'administration fiscale d'exercer le droit de 

communication prévu à la section 1 du chapitre II du titre II de la première partie du livre des 
procédures fiscales, en vue de recueillir toutes informations utiles à l'accomplissement de sa 
mission de contrôle. Ces informations sont transmises à la Haute Autorité dans un délai de 
soixante jours à compter de sa demande. 
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Elle peut, aux mêmes fins, demander à l'administration fiscale de mettre en œuvre les 
procédures d'assistance administrative internationale. 

 
Les agents de l'administration fiscale sont déliés du secret professionnel à l'égard des 

membres et des rapporteurs de la Haute Autorité au titre des vérifications et contrôles qu'ils 
mettent en œuvre pour l'application du présent article. 

 
VI. - La Haute Autorité apprécie, dans un délai de six mois à compter de la réception de la 

déclaration, l'évolution de la situation patrimoniale du magistrat telle qu'elle résulte de ses 
déclarations, des éventuelles observations et explications qu'il a pu formuler ou des autres 
éléments dont elle dispose. 

 
Lorsque les évolutions de la situation patrimoniale n'appellent pas d'observations ou 

lorsqu'elles sont justifiées, la Haute Autorité en informe le magistrat. 

 
Lorsqu'elle constate une évolution de la situation patrimoniale pour laquelle elle ne dispose 

pas d'explications suffisantes, après que le magistrat a été mis en mesure de produire ses 
observations, la Haute Autorité transmet le dossier au parquet. 

 
Lorsqu'elle constate un manquement à l'obligation de déclaration de situation patrimoniale 

ou un défaut de réponse à une injonction prévue au IV du présent article, la Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique saisit le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
VII. - Le fait, pour une personne mentionnée au I du présent article, de ne pas déposer la 

déclaration de situation patrimoniale, d'omettre de déclarer une partie substantielle de son 
patrimoine ou de fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 
Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, l'interdiction des droits civiques, selon les 

modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du code pénal, ainsi que l'interdiction 
d'exercer une fonction publique, selon les modalités prévues à l'article 131-27 du même code. 

 
Le fait, pour une personne mentionnée au I du présent article, de ne pas déférer aux 

injonctions de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ou de ne pas lui 
communiquer les informations et pièces utiles à l'exercice de sa mission est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 
Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des 

déclarations ou des informations mentionnées au présent article est puni des peines prévues 
à l'article 226-1 du code pénal. 

 
VIII. - Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Haute Autorité pour la transparence 

de la vie publique, précise les conditions d'application du présent article, notamment le 
modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de conservation des déclarations de 
situation patrimoniale. 

 
Article 8 

 
Modifié par LOI n°2017-54 du 20 janvier 2017 - art. 3 

 
L'exercice des fonctions de magistrat est incompatible avec l'exercice de toutes fonctions 

publiques et de toute autre activité professionnelle ou salariée. Lorsque la loi prévoit la 
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présence au sein du collège d'une autorité administrative indépendante ou d'une autorité 
publique indépendante de membres désignés parmi les magistrats en activité, il ne peut être 
désigné d'autre membre en activité du même corps, à l'exclusion du président de l'autorité 
concernée. 

 
Des dérogations individuelles peuvent toutefois être accordées aux magistrats, par décision 

des chefs de cour, pour donner des enseignements ressortissant à leur compétence ou pour 
exercer des fonctions ou activités qui ne seraient pas de nature à porter atteinte à la dignité 
du magistrat et à son indépendance, à l'exception des activités d'arbitrage, sous réserve des 
cas prévus par les dispositions législatives en vigueur. 

 
Les magistrats peuvent, sans autorisation préalable, se livrer à des travaux scientifiques, 

littéraires ou artistiques. 

 
Article 9 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 12 

 
L'exercice des fonctions de magistrat est incompatible avec l'exercice d'un mandat au 

Parlement, au Parlement européen ou au Conseil économique, social et environnemental, 
ainsi que de membre du congrès ou d'une assemblée de province de la Nouvelle-Calédonie, 
de représentant à l'assemblée de la Polynésie française, de membre de l'assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna, de conseiller territorial de Saint-Barthélemy, de conseiller 
territorial de Saint-Martin ou de conseiller territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ou avec la 
fonction de membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ou du gouvernement de la 
Polynésie française. 

 
Nul ne peut être nommé magistrat ni le demeurer dans une juridiction dans le ressort de 

laquelle se trouve tout ou partie du département dont son conjoint est député ou sénateur. 

 
L'exercice des fonctions de magistrat est également incompatible avec l'exercice d'un 

mandat de conseiller régional, de conseiller départemental, de conseiller municipal ou de 
conseiller d'arrondissement, de conseiller de Paris, de conseiller de la métropole de Lyon, de 
conseiller de l'Assemblée de Corse, de conseiller de l'Assemblée de Guyane ou de conseiller 
de l'Assemblée de Martinique dans le ressort de la juridiction à laquelle appartient ou est 
rattaché le magistrat. 

 
Nul ne peut être nommé magistrat ni le demeurer dans une juridiction dans le ressort de 

laquelle il aura exercé depuis moins de cinq ans, une fonction publique élective visée au 
présent article ou fait acte de candidature à l'un de ces mandats, à l'exception du mandat de 
représentant au Parlement européen, depuis moins de trois ans. 

 
Les dispositions des trois alinéas qui précèdent ne s'appliquent pas aux magistrats de la 

Cour de cassation. 

 
Article 9-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 26 

 
Les magistrats et anciens magistrats ne peuvent exercer la profession d'avocat, de notaire, 

d' huissier de justice, de commissaire-priseur judiciaire, de greffier de tribunal de commerce, 
d'administrateur judiciaire ou de mandataire judiciaire ou travailler au service d'un membre de 
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ces professions dans le ressort d'une juridiction où ils ont exercé leurs fonctions depuis moins 
de cinq ans. 

 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux magistrats de la Cour de 

cassation. 

 
Article 9-1-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 12 

 
Les magistrats et anciens magistrats ne peuvent occuper un emploi au service des 

collectivités d'outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin , de la Polynésie française et 
de Saint-Pierre-et-Miquelon ou de leurs établissements publics lorsqu'ils ont exercé leurs 
fonctions sur le territoire de la collectivité intéressée depuis moins de deux ans. 

 
Article 9-2 

 
Création Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 3 () JORF 8 février 1994 

 
Le magistrat en disponibilité ou qui demande à être placé dans cette position doit, lorsqu'il 

se propose d'exercer une activité privée, en informer préalablement le garde des sceaux, 
ministre de la justice. La même obligation s'applique pendant cinq ans au magistrat ayant 
définitivement cessé ses fonctions. 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut s'opposer à l'exercice de cette activité 

lorsqu'il estime qu'elle est contraire à l'honneur ou à la probité, ou que, par sa nature ou ses 
conditions d'exercice, cette activité compromettrait le fonctionnement normal de la justice ou 
porterait le discrédit sur les fonctions de magistrat. 

 
En cas de violation d'une interdiction prévue au présent article, le magistrat mis en 

disponibilité est passible de sanctions disciplinaires dans les conditions prévues au chapitre 
VII. Le magistrat retraité peut faire l'objet, dans les formes prévues au chapitre VII, du retrait 
de son honorariat, et, le cas échéant, de retenues sur pension. 

 
Les modalités d'application du présent article sont déterminées par un décret en Conseil 

d'Etat. 

 
Article 10 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Toute délibération politique est interdite au corps judiciaire 
. 
Toute manifestation d'hostilité au principe ou à la forme du gouvernement de la République 

est interdite aux magistrats, de même que toute démonstration de nature politique 
incompatible avec la réserve que leur imposent leurs fonctions. 

 
Est également interdite toute action concertée de nature à arrêter ou entraver le 

fonctionnement des juridictions. 

 
Article 10-1 
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Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 27 

 
I. - Le droit syndical est garanti aux magistrats qui peuvent librement créer des organisations 

syndicales, y adhérer et y exercer des mandats. 
 

II. - Pour l'exercice de ce droit, les magistrats sont soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires de droit commun applicables aux fonctionnaires, sous réserve du présent II. 

 
Sont considérées comme représentatives, au sens de l'article 27-1, les organisations 

syndicales de magistrats ayant obtenu au moins un siège à la commission d'avancement 
prévue à l'article 34 parmi les sièges attribués aux magistrats des cours et tribunaux ou ayant 
obtenu un taux minimal, fixé par le décret en Conseil d'Etat mentionné au III du présent article, 
de suffrages exprimés lors de l'élection du collège mentionné à l'article 13-1. 

 
Les représentants syndicaux, titulaires et suppléants, appelés à siéger à la commission 

d'avancement ainsi qu'à la commission permanente d'études se voient accorder une 
autorisation d'absence sur simple présentation de leur convocation. Ils bénéficient des mêmes 
droits lorsqu'ils prennent part, en cette qualité, à des réunions de travail convoquées par 
l'administration. 

 
Sous réserve des nécessités de service, des décharges d'activités peuvent être accordées 

aux représentants des organisations syndicales représentatives de magistrats. 
 
Un crédit de temps syndical, utilisable sous forme de décharges de service ou de crédits 

d'heures selon les besoins de l'activité syndicale, est attribué aux organisations syndicales de 
magistrats et déterminé à l'issue du renouvellement de la commission d'avancement. 

 
Les organisations syndicales de magistrats désignent librement parmi leurs représentants 

les bénéficiaires de crédits de temps syndical. 
 
Lorsque la désignation d'un magistrat se révèle incompatible avec la bonne administration 

de la justice, le garde des sceaux, ministre de la justice, motive son refus et invite 
l'organisation syndicale à porter son choix sur un autre magistrat. Le Conseil supérieur de la 
magistrature doit être informé de cette décision. 

 
III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, 

notamment les conditions et les limites dans lesquelles les décharges de service peuvent 
intervenir. 

 
Article 10-2 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 28 

 
I. - Le collège de déontologie des magistrats de l'ordre judiciaire est chargé : 
 
1° De rendre des avis sur toute question déontologique concernant personnellement un 

magistrat, sur saisine de celui-ci ou de l'un de ses chefs hiérarchiques ; 
 
2° D'examiner les déclarations d'intérêts qui lui sont transmises en application de l'article  
7-2. 
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Il présente chaque année au Conseil supérieur de la magistrature un rapport public rendant 
compte de l'exécution de ses missions. Ce rapport ne contient aucune information nominative. 

 
II. - Le collège de déontologie des magistrats de l'ordre judiciaire est composé : 
 
1° D'un magistrat, en fonctions ou honoraire, ancien membre du Conseil supérieur de la 

magistrature, nommé par le Président de la République sur proposition de la formation 
plénière du Conseil supérieur de la magistrature se prononçant hors la présence du premier 
président de la Cour de cassation et du procureur général près ladite cour ; 

 
2° Alternativement, d'un magistrat du siège hors hiérarchie de la Cour de cassation, en 

fonctions ou honoraire, élu par l'assemblée des magistrats du siège hors hiérarchie de la cour 
ou d'un magistrat du parquet hors hiérarchie de la Cour de cassation, en fonctions ou 
honoraire, élu par l'assemblée des magistrats du parquet hors hiérarchie de la cour. Le 
premier président de la cour et le procureur général près la cour ne peuvent ni participer au 
vote ni être élus. Lorsque est élu un magistrat du siège hors hiérarchie de la Cour de 
cassation, le magistrat élu au titre du 3° est un procureur général près une cour d'appel. 
Lorsque est élu un magistrat du parquet hors hiérarchie de la Cour de cassation, le magistrat 
élu au titre du 3° est un premier président de cour d'appel ; 

 
3° Alternativement, d'un premier président de cour d'appel, en fonctions ou honoraire, élu 

par l'assemblée des premiers présidents de cour d'appel et d'un procureur général près une 
cour d'appel, en fonctions ou honoraire, élu par l'assemblée des procureurs généraux près les 
cours d'appel ; 

 
4° D'une personnalité extérieure désignée, alternativement, par le vice-président du Conseil 

d'Etat parmi les membres du Conseil d'Etat en fonctions ou honoraires et par le premier 
président de la Cour des comptes parmi les magistrats en fonctions à la Cour des comptes 
ou honoraires ; 

 
5° D'un universitaire nommé par le Président de la République sur proposition, 

alternativement, du premier président de la Cour de cassation et du procureur général près 
ladite cour. 

 
Le président du collège de déontologie est élu en son sein par ses membres. 
 
III. - La durée du mandat des membres du collège de déontologie est de trois ans, 

renouvelable une fois. 
 
IV. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 
Article 11 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 29 

 
Indépendamment des règles fixées par le Code pénal et les lois spéciales, les magistrats 

sont protégés contre les menaces, attaques de quelque nature que ce soit, dont ils peuvent 
être l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de leurs fonctions. L'Etat doit réparer le préjudice 
direct qui en résulte, dans tous les cas non prévus par la législation des pensions 

. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les limites de la prise en charge par 

l'Etat, au titre de la protection, des frais exposés par le magistrat dans le cadre d'instances 
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civiles ou pénales, ou devant la commission d'admission des requêtes jusqu'au renvoi devant 
la formation disciplinaire compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Article 11-1 

 
Modifié par Loi organique 79-43 1979-01-18 art. 1 JORF 19 janvier 1979 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Les magistrats du corps judiciaire ne sont responsables que de leurs fautes personnelles. 
La responsabilité des magistrats qui ont commis une faute personnelle se rattachant au 

service public de la justice ne peut être engagée que sur l'action récursoire de l'Etat. 

 
Cette action récursoire est exercée devant une chambre civile de la Cour de cassation. 

 
Article 12 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 47 

 
Les magistrats ne peuvent, en dehors de leurs fonctions, être requis pour d'autres services 

publics que le service militaire. 

 
Toute disposition réglementaire nouvelle prescrivant leur participation aux travaux 

d'organismes ou de commissions extrajudiciaires sera soumise au contreseing du garde des 
sceaux ministre de la justice. 

 
Aucun magistrat ne peut être affecté à un cabinet ministériel ni être placé en position de 

détachement s'il n'a accompli quatre années de services effectifs dans le corps judiciaire 
depuis son entrée dans la magistrature. 

 
Article 12-1 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
L'activité professionnelle de chaque magistrat fait l'objet d'une évaluation tous les deux ans. 

Une évaluation est effectuée au cas d'une présentation à l'avancement et à l'occasion d'une 
candidature au renouvellement des fonctions. 

 
Cette évaluation est précédée de la rédaction par le magistrat d'un bilan de son activité et 

d'un entretien avec le chef de la juridiction où le magistrat est nommé ou rattaché ou avec le 
chef du service dans lequel il exerce ses fonctions. L'évaluation des magistrats exerçant à 
titre temporaire est précédée d'un entretien avec le président du tribunal judiciaire auprès 
duquel ils sont affectés. L'évaluation est intégralement communiquée au magistrat qu'elle 
concerne. 

 
L'autorité qui procède à l'évaluation prend en compte les conditions d'organisation et de 

fonctionnement du service dans lequel le magistrat exerce ses fonctions. S'agissant des chefs 
de juridiction, l'évaluation apprécie, outre leurs qualités juridictionnelles, leur capacité à gérer 
et à animer une juridiction. 
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Le magistrat qui conteste l'évaluation de son activité professionnelle peut saisir la 
commission d'avancement. Après avoir recueilli les observations du magistrat et celles de 
l'autorité qui a procédé à l'évaluation, la commission d'avancement émet un avis motivé versé 
au dossier du magistrat concerné. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 12-2 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 30 

 
Le dossier du magistrat doit comporter toutes les pièces intéressant sa situation 

administrative, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. Il ne peut y être fait 
état ni de ses opinions ou activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques, ni 
d'éléments relevant strictement de sa vie privée. 

 
Tout magistrat a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par la loi. 

 
Lorsque le magistrat a fait l'objet de poursuites disciplinaires s'étant conclues par une 

décision de non-lieu à sanction, il peut demander le retrait des pièces relatives à ces 
poursuites de son dossier. Ce retrait est de droit. 

 
Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission 

nationale de l'informatique et des libertés, le dossier du magistrat peut être géré sur support 
électronique. 

 
Article 13 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les magistrats sont astreints à résider dans le ressort de la juridiction à laquelle ils 

appartiennent ou sont rattachés ou dans le ressort d'un tribunal judiciaire limitrophe. 

 
Des dérogations exceptionnelles à caractère individuel et provisoire, peuvent être 

accordées sur avis favorable des chefs de cour par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Chapitre I bis : Du collège des magistrats. (Articles 13-1 à 13-5) 

 
Article 13-1 

 
Modifié par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 5 () JORF 8 février 1994 

 
Un collège de magistrats des cours et tribunaux et du ministère de la justice élit les 

magistrats du corps judiciaire appelés à siéger à la commission d'avancement en application 
du 4° de l'article 35. 
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Les membres du collège prévu à l'alinéa précédent sont désignés à bulletin secret pour trois 

ans par les magistrats de l'ordre judiciaire. 

 
Article 13-2 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 23 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Dans chaque ressort de cour d'appel, les magistrats, à l'exception des premiers présidents 

et des procureurs généraux, sont inscrits sur une liste unique. 

 
Les magistrats du premier et du second grade de la Cour de cassation sont inscrits sur la 

liste des magistrats du ressort de la Cour d'appel de Paris. 

 
Les magistrats en service à l'administration centrale du ministère de la justice et les 

magistrats placés en position de détachement sont inscrits sur une liste particulière. 

 
Il en est de même des magistrats en service dans les collectivités d'outre-mer et en 

Nouvelle-Calédonie. 

 
Les magistrats en position de disponibilité, en congé spécial, en congé de longue durée, se 

trouvant sous les drapeaux ou accomplissant le service national, ainsi que les magistrats 
provisoirement suspendus de leurs fonctions ne peuvent être inscrits sur les listes pendant le 
temps où ils se trouvent dans une de ces situations. 

 
Article 13-3 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 11 () JORF 6 mars 2007 

 
Les magistrats membres du collège sont choisis parmi les magistrats inscrits sur les listes 

prévues à l'article 13-2. 

 
Les magistrats de chaque ressort et de chacune des catégories énoncées à l'article 13-2 

désignent respectivement des candidats inscrits sur la liste où ils figurent eux-mêmes. 

 
Peuvent seuls être désignés : 

 
a) Aux sièges attribués aux magistrats des juridictions d'appel : 

 
les magistrats de ces juridictions et les magistrats visés à l'alinéa 2 de l'article 13-2 ; 

 
b) Aux sièges attribués aux magistrats des tribunaux : les magistrats de ces juridictions et 

les magistrats visés à l'alinéa 3 dudit article. 

 
NOTA : 
Loi organique 2007-287 du 5 mars 2007 art. 36 III : Le premier alinéa de l'article 13-3 est applicable 

à compter de la publication de la présente loi organique. 

 
Article 13-4 

 
Modifié par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 6 () JORF 8 février 1994 
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Le collège se réunit à la Cour de cassation sur convocation et sous la présidence du premier 

président de ladite cour. 

 
Il procède à bulletin secret à l'élection des magistrats appelés à siéger à la commission 

d'avancement. Ces magistrats doivent être inscrits sur les listes prévues à l'article 13-2. 
Le collège doit procéder à l'élection dans le délai de trois jours à compter de la première 

réunion. 

 
A défaut, les pouvoirs du collège sont transférés à l'assemblée générale de la Cour de 

cassation qui, selon le cas, accomplit ou achève les opérations électorales. 

 
En cas de vacance définitive du siège d'un des membres élus et de son suppléant, survenue 

plus de six mois avant l'expiration du mandat, pour l'une des causes énoncées à l'article 35-
1, le collège procède par correspondance à une élection complémentaire. 

 
Article 13-5 

 
Création Loi n°70-642 du 17 juillet 1970 - art. 1 () JORF 19 juillet 1970 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre. 

 
Chapitre II : Du recrutement et de la formation professionnelle des magistrats 

(Articles 14 à 25-4) 
 

Article 14 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 3 

 
La formation professionnelle des auditeurs de justice, des candidats admis aux concours 

de recrutement de magistrats prévus à l'article 21-1 et des candidats à une intégration directe 
dans le corps judiciaire au titre des articles 22 et 23 est assurée par l'Ecole nationale de la 
magistrature. 

 
Les magistrats sont soumis à une obligation de formation continue. La formation continue 

est organisée par l'Ecole nationale de la magistrature dans les conditions fixées par un décret 
en Conseil d'Etat. Les magistrats en stage de formation continue peuvent participer à l'activité 
juridictionnelle, sous la responsabilité des magistrats de la juridiction les accueillant, sans 
pouvoir toutefois recevoir délégation de signature. 

 
L'école peut également contribuer à la formation professionnelle de personnes 

n'appartenant pas au corps judiciaire et amenées soit à exercer des fonctions juridictionnelles 
dans l'ordre judiciaire, soit à concourir étroitement à l'activité judiciaire. 

 
L'école peut, en outre, contribuer soit à la formation des futurs magistrats d'Etat étrangers 

et, en particulier, des Etats auxquels la France est liée par des accords de coopération 
technique en matière judiciaire, soit à l'information et au perfectionnement des magistrats de 
ces Etats. 

 
L'organisation et les conditions de fonctionnement de l'Ecole nationale de la magistrature 

sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
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Section I : De l'accès au corps judiciaire par l'Ecole nationale de la magistrature. 
(Articles 15 à 21-1) 

 
Article 15 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 21 () JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 22 () JORF 29 février 1992 

 
Les auditeurs de justice sont recrutés : 

 
1° Par voie de concours dans les conditions fixées à l'article 17 ; 

 
2° Sur titres. 

 
Article 16 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 4 

 
Les candidats à l'auditorat doivent : 

 
1° Etre titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation d'une durée au moins égale à 

quatre années d'études après le baccalauréat ou justifiant d'une qualification reconnue au 
moins équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Cette exigence 
n'est pas applicable aux candidats visés aux 2° et 3° de l'article 17 ; 

 
2° Etre de nationalité française ; 

 
3° Jouir de leurs droits civiques et être de bonne moralité ; 

 
4° Se trouver en position régulière au regard du code du service national. 

 
5° Remplir les conditions d'aptitude physique nécessaires à l'exercice de leurs fonctions 

compte tenu des possibilités de compensation du handicap. 

 
Sous réserve des articles 17 et 21-1, les candidats aux concours doivent remplir les 

conditions requises pour être candidats à l'auditorat au plus tard à la date de la première 
épreuve du concours. La vérification de ces conditions doit intervenir au plus tard à la date de 
la nomination en qualité d'auditeur de justice. 

 
Article 17 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 4 

 
Trois concours sont ouverts pour le recrutement d'auditeurs de justice : 

 
1° Le premier, aux candidats remplissant la condition prévue au 1° de l'article 16 ; 

 
2° Le deuxième, de même niveau, aux fonctionnaires régis par les titres Ier, II, III et IV du 

statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales, aux militaires et aux 
autres agents de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, en 
activité, en détachement, en congé parental ou accomplissant leur service national, justifiant, 
au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans de service en ces qualités ; 
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3° Le troisième, de même niveau, aux personnes justifiant, durant huit années au total, 

d'une ou plusieurs activités professionnelles, d'un ou plusieurs mandats de membre d'une 
assemblée élue d'une collectivité territoriale ou de fonctions juridictionnelles à titre non 
professionnel. La durée de ces activités, mandats ou fonctions ne peut être prise en compte 
que si les intéressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qualité de magistrat, de 
fonctionnaire, de militaire ou d'agent public. 

 
Un cycle de préparation est ouvert aux personnes remplissant les conditions définies au 3° 

du présent article et ayant subi avec succès une épreuve de sélection. Les candidats ayant 
suivi ce cycle et échoué au troisième concours sont admis à se présenter, dans un délai de 
deux ans à compter de la fin du cycle, aux concours d'entrée dans les corps de catégorie A 
de la fonction publique de l'Etat, aux concours sur épreuves d'entrée dans les cadres d'emploi 
de catégorie A de la fonction publique territoriale ainsi qu'aux concours sur épreuves d'entrée 
dans les corps de la fonction publique hospitalière, dans les conditions prévues par les 
dispositions législatives relatives à la création d'un troisième concours d'entrée à l'Ecole 
nationale d'administration. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 
NOTA : 
Conformément à l'article 12 de l'ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021, à compter de la date 

d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article 5 de l'ordonnance précitée et au 
plus tard le 1er janvier 2022, la référence à l'Ecole nationale d'administration est remplacée par la 
référence à l'Institut national du service public dans tous les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur. 

 
Article 17-1 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 19 () JORF 29 février 1992 

 
Les dispositions législatives portant recul de la limite d'âge pour l'accès par voie de 

concours aux emplois publics sont applicables dans les mêmes conditions à l'accès par voie 
de concours à la magistrature. 

 
Article 18 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 19 () JORF 29 février 1992 

 
Les candidats déclarés reçus à l'un des concours prévus à l'article 17 sont nommés 

auditeurs de justice, par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et perçoivent un 
traitement. 

 
Article 18-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 5 

 
Peuvent être nommées directement auditeurs de justice les personnes que quatre années 

d'activité dans les domaines juridique, économique ou des sciences humaines et sociales 
qualifient pour l'exercice des fonctions judiciaires : 

 
1° Si elles sont titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation d'une durée au moins 

égale à quatre années d'études après le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant 
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d'une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat ; 

 
2° Et si elles remplissent les autres conditions fixées aux 2° à 5° de l'article 16. 

 
Peuvent également être nommés dans les mêmes conditions : 
 
a) Les docteurs en droit qui possèdent, outre les diplômes requis pour le doctorat, un autre 

diplôme d'études supérieures ; 
 
b) Les docteurs en droit justifiant de trois années au moins d'exercice professionnel en 

qualité de juriste assistant ; 
 
c) Les personnes titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation d'une durée au moins 

égale à cinq années d'études après le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant 
d'une qualification reconnue au moins équivalente dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat qui justifient de trois années au moins d'exercice professionnel en qualité de 
juriste assistant ; 

 
d) Les personnes ayant exercé des fonctions d'enseignement ou de recherche en droit dans 

un établissement public d'enseignement supérieur pendant trois ans après l'obtention d'un 
diplôme sanctionnant une formation d'une durée au moins égale à cinq années d'études après 
le baccalauréat dans un domaine juridique ou justifiant d'une qualification reconnue au moins 
équivalente dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Le temps de scolarité des auditeurs de justice recrutés au titre du b ne peut être supérieur 

à la moitié de la durée normale de la scolarité. 

 
Le nombre des auditeurs nommés au titre du présent article ne peut dépasser le tiers du 

nombre des places offertes aux concours prévus à l'article 17 pour le recrutement des 
auditeurs de justice de la promotion à laquelle ils seront intégrés. 

 
Les candidats visés au présent article sont nommés par arrêté du garde des sceaux, 

ministre de la justice, sur avis conforme de la commission prévue à l'article 34. 

 
Article 18-2 

 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 19 () JORF 29 février 1992 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 21 () JORF 29 février 1992 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 26 () JORF 29 février 1992 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les limites d'âge inférieure ou supérieure des candidats 

visés à l'article 18-1. 

 
Il détermine en outre les conditions dans lesquelles est réduit le temps de scolarité des 

auditeurs recrutés au titre de l'article 18-1. 

 
Ces auditeurs sont soumis à un régime de stages et d'études adapté à leur formation 

d'origine. 

 
A l'issue du temps de scolarité, ils concourent au classement avec les auditeurs de la 

promotion à laquelle ils sont rattachés. 
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Article 19 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 6 

 
Les auditeurs participent sous la responsabilité des magistrats à l'activité juridictionnelle, 

sans pouvoir toutefois recevoir délégation de signature. 

 
Ils peuvent notamment : 

 
Assister le juge d'instruction dans tous les actes d'information ; 

 
Assister les magistrats du ministère public dans l'exercice de l'action publique ; 

 
Siéger en surnombre et participer avec voix consultative aux délibérés des juridictions 

civiles et correctionnelles ; 

 
Présenter oralement devant celles-ci des réquisitions ou des conclusions ; 

 
Assister aux délibérés des cours d'assises. 

 
Sans préjudice de l'avant-dernier alinéa de l'article 18-2, les auditeurs de justice effectuent, 

pendant la scolarité à l'Ecole nationale de la magistrature, une formation leur permettant de 
mieux connaître l'environnement judiciaire, administratif et économique, incluant un stage 
auprès d'un barreau ou comme collaborateur d'un avocat inscrit au barreau. 

 
Article 20 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 10 

 
Les auditeurs de justice sont astreints au secret professionnel. 

 
Préalablement à toute activité, ils prêtent serment devant les cours d'appel en ces termes : 

 
"Je jure de garder le secret professionnel et de me conduire en tout comme un digne et 

loyal auditeur de justice." 

 
Ils ne peuvent, en aucun cas, être relevés de ce serment. 

 
Article 21 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 45 

 
Un jury procède au classement des auditeurs de justice qu'il juge aptes, à la sortie de l'école, 

à exercer les fonctions judiciaires. Le jury assortit la déclaration d'aptitude de chaque auditeur 
d'une recommandation et, le cas échéant, de réserves sur les fonctions pouvant être exercées 
par cet auditeur, lors de sa nomination à son premier poste. Lors de la nomination de l'auditeur 
à son premier poste, cette recommandation, ces réserves et les observations éventuellement 
formulées par ce dernier sont versées à son dossier de magistrat. 

 
Il peut écarter un auditeur de l'accès à ces fonctions ou lui imposer le renouvellement d'une 

année de formation. 
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La liste de classement est portée à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la 
justice, qui en assure la publication au Journal officiel. 

 
Article 21-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 45 

 
Deux concours sont ouverts pour le recrutement de magistrats du second et du premier 

grade de la hiérarchie judiciaire. 

 
Les candidats doivent remplir les conditions prévues à l'article 16. 

 
Ils doivent en outre : 

 
1° Pour les candidats aux fonctions du second grade de la hiérarchie judiciaire, être âgés 

de trente-cinq ans au moins au 1er janvier de l'année d'ouverture du concours et justifier d'au 
moins sept ans d'activité professionnelle dans le domaine juridique, administratif, économique 
ou social, les qualifiant particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires ; 

 
2° Pour les candidats aux fonctions du premier grade de la hiérarchie judiciaire, être âgés 

de cinquante ans au moins au 1er janvier de l'année d'ouverture du concours et justifier d'au 
moins quinze ans d'activité professionnelle dans le domaine juridique, administratif, 
économique ou social, les qualifiant particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires. 

 
Les candidats admis suivent une formation probatoire organisée par l'Ecole nationale de la 

magistrature comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à l'article 
19. Ils sont rémunérés pendant cette formation. 

 
Préalablement à toute activité, ils prêtent serment devant la cour d'appel en ces termes : 

"Je jure de conserver le secret des actes du parquet, des juridictions d'instruction et de 
jugement dont j'aurai eu connaissance au cours de mon stage." Ils ne peuvent en aucun cas 
être relevés de ce serment. 

 
Le directeur de l'Ecole nationale de la magistrature établit, sous la forme d'un rapport, le 

bilan de la formation probatoire de chaque candidat et adresse celui-ci au jury prévu à l'article 
21. 

 
Après un entretien avec le candidat, le jury se prononce sur son aptitude à exercer les 

fonctions judiciaires. 

 
Les candidats déclarés aptes à exercer les fonctions judiciaires suivent une formation 

complémentaire jusqu'à leur nomination, dans les formes prévues à l'article 28, aux emplois 
pour lesquels ils ont été recrutés. Les dispositions de l'article 27-1 ne sont pas applicables. 

 
Les années d'activité professionnelle accomplies par les magistrats recrutés au titre du 

présent article sont prises en compte pour leur classement indiciaire dans leur grade et pour 
leur avancement. 

 
Les dispositions de l'article 25-4 sont applicables aux magistrats recrutés au titre du présent 

article. 
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Le nombre total des postes offerts au concours pour une année déterminée ne peut 
excéder : 

 
1° Pour les concours de recrutement au second grade de la hiérarchie judiciaire, le 

cinquième du nombre total des premières nominations intervenues au second grade au cours 
de l'année civile précédente, cette proportion pouvant toutefois être augmentée à concurrence 
de la part non utilisée au cours de la même année civile des possibilités de nomination 
déterminées par l'article 25 ; 

 
2° Pour les concours de recrutement au premier grade de la hiérarchie judiciaire, le dixième 

du nombre total de nominations en avancement au premier grade prononcées au cours de 
l'année précédente. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 
Section II : De l'intégration directe dans le corps judiciaire. (Articles 22 à 25-4) 

 
Article 22 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 46 

 
Peuvent être nommés directement aux fonctions du second grade de la hiérarchie judiciaire, 

à condition d'être âgés de trente-cinq ans au moins : 

 
1° Les personnes remplissant les conditions prévues à l'article 16 et justifiant de sept 

années au moins d'exercice professionnel les qualifiant particulièrement pour exercer des 
fonctions judiciaires ; 

 
2° Les directeurs des services de greffe judiciaires justifiant de sept années de services 

effectifs dans leur corps ; 

 
3° Les fonctionnaires de catégorie A du ministère de la justice ne remplissant pas les 

conditions prévues au 1° de l'article 16 et justifiant de sept années de services effectifs au 
moins en cette qualité. 

 
Article 23 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 46 

 
Peuvent être nommés directement aux fonctions du premier grade de la hiérarchie 

judiciaire : 

 
1° Les personnes remplissant les conditions prévues à l'article 16 et justifiant de quinze 

années au moins d'exercice professionnel les qualifiant particulièrement pour exercer des 
fonctions judiciaires ; 

 
2° Les directeurs des services de greffe judiciaires qui remplissent des conditions de grade 

et d'emploi définies par décret en Conseil d'Etat et que leur compétence et leur expérience 
qualifient particulièrement pour exercer des fonctions judiciaires visées au présent article. 
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Article 24 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 8 () JORF 26 juin 2001 en vigueur le 

1er janvier 2002 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 19 () JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 28 () JORF 29 février 1992 

 
Les personnes remplissant les conditions prévues à l'article 16 et justifiant de dix-neuf 

années au moins d'exercice professionnel les qualifiant particulièrement pour exercer des 
fonctions judiciaires peuvent être nommées directement aux fonctions du second groupe du 
premier grade de la hiérarchie judiciaire. 

 
Article 25 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 45 

 
Au cours d'une année civile déterminée, les nominations au titre de l'article 22 ne peuvent 

excéder un quart de la totalité des premières nominations intervenues au second grade au 
cours de l'année civile précédente. 

 
Article 25-1 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 8 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Au cours d'une année civile déterminée, les nominations prononcées au titre de l'article 23 

ne peuvent excéder le dixième des promotions intervenues au cours de l'année civile 
précédente au premier grade. 

 
Article 25-2 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 11 () JORF 26 juin 2001 en vigueur le 

1er janvier 2002 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 8 () JORF 26 juin 2001 en vigueur le 

1er janvier 2002 

 
 

Les nominations au titre des articles 22 et 23 interviennent après avis conforme de la 
commission prévue à l'article 34. 

 
Le directeur de l'Ecole nationale de la magistrature ainsi que le président des jurys de 

concours d'accès à l'école assistent avec voix consultative aux délibérations de la 
commission. 

 
La commission fixe le grade, le groupe, l'échelon et les fonctions auxquels le candidat peut 

être nommé. Le cas échéant, elle peut décider de soumettre l'intéressé à l'accomplissement 
d'une période de formation préalable à l'installation dans ses fonctions. 

 
Les années d'activité professionnelle accomplies par les magistrats recrutés au titre de 

l'article 22 sont assimilées aux services effectifs requis pour l'avancement dans la limite de 
deux années. Ces dispositions sont applicables aux magistrats concernés qui ont été nommés 
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dans les dix années qui précèdent la date d'entrée en vigueur de la loi organique n° 2001-539 
du 25 juin 2001 relative au statut des magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Article 25-3 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 9 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Les candidats à une intégration au titre des articles 22 et 23 suivent, s'ils sont admis par la 

commission prévue à l'article 34, une formation probatoire organisée par l'Ecole nationale de 
la magistrature comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l'article 19. 

 
La commission prévue à l'article 34 peut, à titre exceptionnel et au vu de l'expérience 

professionnelle du candidat, le dispenser de la formation probatoire prévue au premier alinéa. 

 
Pendant la formation probatoire, le candidat est astreint au secret professionnel et prête 

serment au début de son stage, devant la cour d'appel dans le ressort de laquelle le stage se 
déroule, en ces termes : " Je jure de conserver le secret des actes du parquet, des juridictions 
d'instruction et de jugement dont j'aurai eu connaissance au cours de mon stage ". 

 
Le directeur de l'Ecole nationale de la magistrature établit, sous la forme d'un rapport, le 

bilan de la formation probatoire de chaque candidat qu'il adresse au jury prévu à l'article 21. 

 
Après un entretien avec le candidat, le jury se prononce sur son aptitude à exercer des 

fonctions judiciaires et transmet son avis à la commission prévue à l'article 34. Toute décision 
de la commission d'avancement défavorable à l'intégration d'un candidat admis à la formation 
probatoire visée au premier alinéa est motivée. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de l'article 25-2 et du 

présent article, notamment les conditions dans lesquelles sont assurées, pendant leur 
formation probatoire, la rémunération et la protection sociale des candidats. 

 
Article 25-4 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 8 () JORF 26 juin 2001 en vigueur le 

1er janvier 2002 

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles les personnes intégrées 

directement dans la magistrature au titre des articles 22 et 23 peuvent obtenir que soient 
prises en compte, pour la constitution de leurs droits à pension de retraite de l'Etat ou pour le 
rachat d'annuités supplémentaires, les années d'activité professionnelle accomplies par elles 
avant leur nomination comme magistrat. 

 
Cette prise en compte est subordonnée au versement d'une contribution dont ledit décret 

fixe le montant et les modalités. 

 
Elle s'effectue sous réserve de la subrogation de l'Etat pour le montant des prestations 

auxquelles ces personnes pourront avoir droit pour les périodes rachetées au titre des régimes 
de retraite de base auxquels elles étaient affiliées ainsi que des régimes de retraite 
complémentaire dans la limite des droits afférents au versement des cotisations minimales 
obligatoires. 
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Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles les avocats, avoués, notaires, 
huissiers de justice et greffiers des tribunaux de commerce intégrés directement dans la 
magistrature avant la date d'entrée en vigueur de la loi organique n° 92-189 du 25 février 1992 
modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature peuvent bénéficier des dispositions du présent article. 

 
NOTA : 
Loi organique 2001-539 du 25 juin 2001 art. 9 : Les dispositions d l'article 25-4 sont applicables aux 

personnes intégrées dans la magistrature au titre de l'article 24 de la même ordonnance antérieurement 
à l'entrée en vigueur de la présente loi organique, ainsi qu'aux magistrats recrutés par concours 
exceptionnels. 

 
Chapitre II : De la formation professionnelle des magistrats (abrogé) 

 
*intitulé modifié par la loi organique 70-642 1970-07-17 art. 2 JORF 19 juillet 1970*. 

(abrogé) 
Article 19 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°67-130 du 20 février 1967, v. init. 

 
La formation des auditeurs de justice s'étend sur deux périodes. 

 
La première période est principalement consacrée à des sta¬ges. Les auditeurs de justice 

sont affectés par le directeur du centre à un ressort de cour d'appel pour accomplir des stages 
au siège ou au parquet, dans les tribunaux de première ins¬tance et à la cour. 

 
Des stages peuvent également être accomplis auprès des offi¬ciers ministériels et 

auxiliaires de justice, des administrations publiques, ainsi que des entreprises on institutions 
privées. 

 
Les auditeurs peuvent, en outre, être inscrits sur la liste des avocats stagiaires sans avoir 

obtenu le certificat d'aptitude à la profession d'avocat. Leur activité au barreau est bénévole. 
 

Article 21 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi organique 67-130 1967-02-20 art. 8 JORF 21 février 1967 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 5 

février 1959 

 
Chapitre III : Des magistrats des premier et second grades (Articles 26 à 33) 

 
Article 26 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 10 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Le Président de la République nomme les auditeurs de justice aux postes du second degré 

de la hiérarchie judiciaire sur les propositions du garde des sceaux, ministre de la justice. 
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Suivant leur rang de classement, à l'exclusion des fonctions visées par les réserves du jury 
prévues à l'article 21 et en fonction de la liste qui leur est proposée, les auditeurs font connaître 
au garde des sceaux, ministre de la justice, le poste auquel ils souhaitent être nommés. 

 
Un auditeur de justice qui n'a pas exprimé de choix fait d'office l'objet d'une proposition de 

nomination et, s'il refuse cette proposition, il est considéré comme démissionnaire. 

 
Au vu de ces choix, le garde des sceaux, ministre de la justice, saisit pour avis la formation 

compétente du Conseil supérieur. 

 
En cas d'avis défavorable pour la nomination d'un auditeur à un emploi du siège, une 

nouvelle proposition de nomination est faite après consultation de l'intéressé et soumise pour 
avis à la formation compétente du Conseil supérieur. En cas d'avis défavorable pour la 
nomination d'un auditeur à un emploi du parquet, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
peut passer outre ou faire une nouvelle proposition après consultation de l'intéressé qui est 
soumise pour avis à la formation compétente du Conseil supérieur. 

 
Si l'auditeur refuse la nouvelle proposition, il est considéré comme démissionnaire. 

 
Les années d'activité professionnelle accomplies par les magistrats recrutés par les voies 

du deuxième et du troisième concours d'accès à l'Ecole nationale de la magistrature ainsi que 
par ceux recrutés au titre de l'article 18-1 de la présente ordonnance sont prises en compte 
pour leur classement indiciaire dans leur grade et pour leur avancement. Ces dispositions 
sont applicables aux magistrats concernés qui ont été nommés dans les dix années qui 
précèdent la date d'entrée en vigueur de la loi organique n° 2001-539 du 25 juin 2001 précitée. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 
Article 27 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 15 

 
Chaque année, les listes des magistrats présentés, par ordre de mérite, en vue d'une 

inscription au tableau d'avancement sont adressées au garde des sceaux, ministre de la 
justice, par les autorités chargées de leur établissement. Ces listes sont notifiées à ces 
magistrats. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 
Article 27-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 16 

 
Le projet de nomination à une fonction du premier ou du second grade et la liste des 

candidats à cette fonction sont communiqués pour les postes du siège ou pour ceux du 
parquet à la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Ce projet de nomination est adressé aux chefs de la Cour de cassation, aux chefs des cours 

d'appel et des tribunaux supérieurs d'appel, à l'inspecteur général, chef de l'inspection 
générale de la justice, ainsi qu'aux directeurs et chefs de service de l'administration centrale 
du ministère de la justice, qui en assurent la diffusion auprès des magistrats en activité dans 
leur juridiction, dans le ressort de leur juridiction ou de leurs services. Ce document est 
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adressé aux syndicats représentatifs de magistrats et, sur leur demande, aux magistrats 
placés dans une autre position que celle de l'activité. 

 
Toute observation d'un candidat relative à un projet de nomination est adressée au garde 

des sceaux, ministre de la justice, et au Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux propositions de nomination 

prévues à l'article 26, ni aux projets de nomination pris pour l'exécution des décisions prévues 
aux 2°, 3° et 5° de l'article 45 et au second alinéa de l'article 46. 

 
Article 28 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les décrets de nomination aux fonctions de président d'un tribunal judiciaire ou d'un tribunal 

de première instance ou de conseiller référendaire à la Cour de cassation sont pris par le 
Président de la République sur proposition de la formation compétente du Conseil supérieur 
de la magistrature. 

 
Les décrets portant promotion de grade ou nomination aux fonctions de magistrat autres 

que celles mentionnées à l'alinéa précédent sont pris par le Président de la République sur 
proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, après avis conforme de la formation 
compétente du Conseil supérieur de la magistrature pour ce qui concerne les magistrats du 
siège et après avis de la formation compétente du Conseil supérieur pour ce qui concerne les 
magistrats du parquet. Les règles de nomination des magistrats du parquet s'appliquent aux 
magistrats du cadre de l'administration centrale du ministère de la justice et aux magistrats 
exerçant les fonctions d'inspecteur de la justice. 

 
La durée d'exercice des fonctions de conseiller référendaire ou d'avocat général 

référendaire est de dix années ; elle ne peut être ni renouvelée, ni prorogée. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 28-1 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 17 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Neuf mois au plus tard avant la fin de la dixième année de leurs fonctions, les conseillers 

référendaires et les avocats généraux référendaires font connaître au garde des sceaux, 
ministre de la justice, l'affectation qu'ils désireraient recevoir, à niveau hiérarchique égal, dans 
trois juridictions au moins appartenant à des ressorts de cour d'appel différents. Les 
demandes d'affectation des conseillers référendaires et des avocats généraux référendaires 
prévues par le présent article ne peuvent porter exclusivement sur des emplois de président 
d'une juridiction ou de procureur de la République près une juridiction. 

 
Six mois au plus tard avant la fin de la dixième année des fonctions des magistrats 

intéressés, le garde des sceaux, ministre de la justice, peut inviter ceux-ci à présenter trois 
demandes supplémentaires d'affectation dans trois autres juridictions appartenant à des 
ressorts de cour d'appel différents. 
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A l'expiration de la dixième année de leurs fonctions de conseiller référendaire ou d'avocat 
général référendaire, ces magistrats sont nommés dans l'une des fonctions qui ont fait l'objet 
de leurs demandes dans les conditions prévues aux deux alinéas qui précèdent. 

 
Si ces magistrats n'ont pas exprimé de demande d'affectation dans les conditions prévues 

au premier alinéa et, le cas échéant, au deuxième alinéa du présent article, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, leur propose une affectation, à égalité de niveau hiérarchique, 
à des fonctions du siège pour les conseillers référendaires et du parquet pour les avocats 
généraux référendaires, dans trois juridictions. A défaut d'acceptation dans le délai d'un mois, 
ils sont, à l'expiration de la dixième année de leurs fonctions de conseiller référendaire, ou 
d'avocat général référendaire, nommés dans l'une de ces juridictions aux fonctions qui leur 
ont été offertes. 

 
Les nominations prévues au présent article sont prononcées, le cas échéant, en surnombre 

de l'effectif budgétaire du grade auquel appartiennent les conseillers référendaires ou les 
avocats généraux référendaires et, s'il y a lieu, en surnombre de l'effectif organique de la 
juridiction. 

 
Les magistrats intéressés sont nommés au premier poste, correspondant aux fonctions 

exercées, dont la vacance vient à s'ouvrir dans la juridiction où ils ont été nommés en 
surnombre. 

 
Les magistrats mentionnés au présent article ne peuvent être nommés à un emploi hors 

hiérarchie de la Cour de cassation dans les conditions prévues à l'article 39 avant trois années 
de services effectifs accomplis soit en service détaché, soit dans la ou les juridictions 
auxquelles ils ont été nommés après avoir exercé les fonctions de conseiller référendaire ou 
d'avocat général référendaire. 

 
Article 28-2 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les fonctions de président et de procureur de la République d'un tribunal judiciaire ou de 

première instance du premier grade sont exercées respectivement par un conseiller ou un 
substitut du procureur général de la cour d'appel dans le ressort de laquelle est situé ce 
tribunal, désigné à cet effet dans les formes prévues à l'article 28. 

 
Par dérogation à l'alinéa précédent, les fonctions de président et de procureur de la 

République d'un tribunal de première instance situé dans le ressort d'un tribunal supérieur 
d'appel sont exercées respectivement par un magistrat du siège ou un magistrat du parquet 
du premier grade du tribunal judiciaire de Paris. 

 
Les fonctions de président et de procureur de la République d'un tribunal supérieur d'appel 

sont exercées respectivement par un conseiller ou un substitut du procureur général de la 
cour d'appel de Paris. 

 
S'il n'occupe pas déjà cet emploi, lors de sa désignation en qualité de président ou de 

procureur de la République d'un tribunal judiciaire, d'un tribunal de première instance ou d'un 
tribunal supérieur d'appel conformément aux alinéas précédents, le magistrat est nommé 
concomitamment à un emploi de conseiller ou de substitut général de la cour d'appel, ou à un 
emploi du premier grade du tribunal judiciaire de Paris. Cette nomination est prononcée, le 
cas échéant, en surnombre de l'effectif organique de la cour d'appel ou du tribunal judiciaire. 
Ce surnombre est résorbé à la première vacance utile dans cette juridiction. 
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Nul ne peut exercer plus de sept années la fonction de président ou de procureur de la 
République d'un même tribunal judiciaire ou de première instance ou d'un même tribunal 
supérieur d'appel. A l'expiration de cette période, s'il n'a pas reçu une autre affectation, le 
magistrat est déchargé de cette fonction par décret du Président de la République et exerce 
au sein de la cour d'appel ou du tribunal judiciaire les fonctions auxquelles il a été initialement 
nommé. Il en est de même dans le cas où, avant ce terme, il est déchargé de cette fonction 
sur sa demande ou en application de l'article 45. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 28-3 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 2 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les fonctions de juge des libertés et de la détention, de juge d'instruction, de juge des 

enfants et de juge de l'application des peines d'un tribunal judiciaire ou de première instance 
et celles de juge des contentieux de la protection sont exercées par un magistrat du siège de 
ce tribunal judiciaire ou de première instance, désigné à cet effet dans les formes prévues à 
l'article 28. En outre, ne peut être nommé aux fonctions de juge des libertés et de la détention 
qu'un magistrat du premier grade ou hors hiérarchie. 

 
S'il n'occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation, en qualité de juge des libertés et 

de la détention, de juge d'instruction, de juge des enfants, de juge de l'application des peines 
ou de juge des contentieux de la protection, conformément à l'alinéa précédent, le magistrat 
est nommé concomitamment à un emploi de magistrat du siège de ce tribunal judiciaire ou de 
première instance. Cette nomination est prononcée, le cas échéant, en surnombre de l'effectif 
organique de la juridiction, surnombre résorbé à la première vacance utile dans cette 
juridiction. 

 
Nul ne peut exercer plus de dix années la fonction de juge des libertés et de la détention, 

de juge d'instruction, de juge des enfants, de juge de l'application des peines ou de juge des 
contentieux de la protection dans un même tribunal judiciaire ou de première instance. A 
l'expiration de cette période, s'il n'a pas reçu une autre affectation, le magistrat est déchargé 
de cette fonction par décret du Président de la République et exerce au sein du tribunal 
judiciaire ou de première instance les fonctions de magistrat du siège auxquelles il a été 
initialement nommé. Il en est de même dans les cas où, avant ce terme, il est déchargé de 
cette fonction sur sa demande ou en application des articles 31 ou 45. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 29 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 54 (V) JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi n°70-642 du 17 juillet 1970 - art. 19 () JORF 19 juillet 1970 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 5 

février 1959 
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Il peut être pourvu, au cours d'une année civile déterminée, par des nominations faites dans 
les conditions prévues à l'article 30, à un nombre de vacances calculé au premier et second 
grade sur la base des vacances constatées pour toute autre cause qu'une mutation à grade 
égal, dans chacun de ces grades au cours de l'année civile précédente. 

 
Ces nominations ne peuvent excéder pour chacun de ces grades le dixième des vacances 

constatées en application de l'alinéa précédent. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas dans lesquels le nombre des nominations 

prononcées au titre de l'article 30 peut excéder cette limite. 

 
Article 29 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 15 () JORF 26 juin 2001 

 
Dans toute la mesure compatible avec le bon fonctionnement du service et les particularités 

de l'organisation judiciaire, les nominations des magistrats tiennent compte de leur situation 
de famille. 

 
Les dispositions de la loi du 30 décembre 1921 rapprochant les fonctionnaires qui, étrangers 

au département, sont unis par le mariage soit à des fonctionnaires du département, soit à des 
personnes qui y ont fixé leur résidence, ne sont pas applicables aux magistrats. 

 
Article 30 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 54 (V) JORF 29 février 1992 

 
Un décret en Conseil d'Etat précisera les conditions dans lesquelles les avocats, avoués, 

notaires et huissiers intégrés directement dans la magistrature au titre du présent article 
pourront obtenir, moyennant le versement d'une contribution dont ce même décret fixera le 
montant et les modalités, que soient prises en compte, pour la constitution de leurs droits à 
pension de retraite de l'Etat ou pour le rachat d'annuités supplémentaires, les années d'activité 
professionnelle accomplies par eux avant leur nomination comme magistrat. Ce décret 
précisera en outre les conditions dans lesquelles les personnes recrutées avant la date 
d'entrée en vigueur de la loi organique n° 80-844 du 29 octobre 1980 pourront, moyennant le 
rachat de cotisations, bénéficier des dispositions du présent alinéa. 

 
Article 30-1 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 54 (V) JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi organique 80-844 1980-10-29 art. 12 JORF 30 octobre 1980 
Création Loi n°76-120 du 5 février 1976 - art. 13 () JORF 6 février 1976 

 
Peuvent être, en outre, nommés directement au second grade de la hiérarchie judiciaire : 

 
1° Les greffiers en chef des cours et tribunaux justifiant de quinze années de services, dont 

huit au moins en qualité de greffier en chef ; 

 
2° Les attachés d'administration centrale justifiant de quinze années de services dont huit 

au moins en cette qualité à l'administration centrale de la justice ou au Conseil d'Etat. 
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Un décret en Conseil d'Etat fixe les fonctions auxquelles ces personnels peuvent être 
nommés ainsi que la durée et les modalités de la formation spécifique qui leur est 
obligatoirement dispensée par l'école nationale de la magistrature avant leur nomination en 
qualité de magistrat. 

 
Article 30-2 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 54 (V) JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi organique 80-844 1980-10-29 art. 14 JORF 30 octobre 1980 
Création Loi n°76-120 du 5 février 1976 - art. 13 () JORF 6 février 1976 

 
La commission prévue à l'article 31 établit chaque année la liste des greffiers en chef et 

attachés d'administration centrale qu'elle juge aptes à recevoir la formation prescrite par 
l'article 30-1. 

 
Les nominations au titre de l'article 30-1 ne peuvent intervenir qu'à l'issue de cette formation 

qui a un caractère probatoire et sur l'avis conforme de ladite commission qui détermine les 
fonctions auxquelles les candidats peuvent être nommés. 

 
Ces nominations ne peuvent excéder le dixième des vacances constatées en application 

de l'alinéa 1er de l'article 29. 

 
Article 31 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 19 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 47 

 
Lorsqu'il est procédé à la suppression d'une juridiction, les magistrats du siège et les 

magistrats du parquet reçoivent une nouvelle affectation dans les conditions fixées ci-après 
et selon les formes prévues aux deux premiers alinéas de l'article 28. 

 
Neuf mois au plus tard avant la suppression de la juridiction, les magistrats du siège font 

connaître au garde des sceaux, ministre de la justice s'ils demandent leur affectation dans les 
mêmes fonctions dans la ou l'une des juridictions qui seront compétentes dans tout ou partie 
du ressort de la juridiction supprimée. 

 
S'ils ne demandent pas cette affectation, ils précisent les trois affectations qu'ils désireraient 

recevoir, à niveau hiérarchique égal, dans la ou l'une des juridictions qui seront compétentes 
dans tout ou partie du ressort de la juridiction supprimée, mais à des fonctions autres que 
celles qu'ils exercent, ou dans les juridictions de même nature limitrophes. Six mois au plus 
tard avant la date prévue à l'alinéa précédent, le garde des sceaux, ministre de la justice peut 
inviter ces magistrats à présenter trois demandes supplémentaires d'affectation. Les 
demandes d'affectation prévues au présent alinéa ne peuvent porter exclusivement sur des 
emplois de chef de juridiction, ni sur des emplois de premier grade de la hiérarchie judiciaire 
comportant un huitième échelon. 

 
A la date de suppression de la juridiction, ces magistrats sont nommés dans l'une des 

affectations qu'ils ont demandées. 

 
Si ces magistrats n'ont pas exprimé de demande d'affectation, ils sont nommés dans la ou 

l'une des juridictions qui seront compétentes dans tout ou partie du ressort de la juridiction 
supprimée dans les fonctions qu'ils occupaient précédemment. 
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Les nominations prévues aux quatre alinéas précédents sont prononcées, le cas échéant, 

en surnombre de l'effectif budgétaire du grade auquel appartiennent les magistrats concernés 
et, s'il y a lieu, de l'effectif organique de la juridiction. Les surnombres sont résorbés à la 
première vacance intervenant dans la juridiction considérée et correspondant aux fonctions 
exercées 

. 
Les six premiers alinéas sont applicables en cas de suppression d'une fonction exercée par 

les magistrats du siège, sous réserve des huitième à dixième alinéas. 

 
Les magistrats dont la fonction est supprimée font connaître au garde des sceaux, ministre 

de la justice s'ils demandent leur affectation dans la même fonction ou dans la ou l'une des 
juridictions qui seront compétentes dans tout ou partie du contentieux et du ressort de la 
juridiction où la fonction est supprimée. Ils peuvent également demander à être déchargés de 
cette fonction afin d'exercer les fonctions de magistrat du siège au sein de la juridiction où ils 
sont affectés. 

 
S'ils ne demandent pas cette affectation, ils précisent les trois affectations qu'ils désirent 

recevoir à niveau hiérarchique égal dans la ou l'une des juridictions qui seront compétentes 
dans tout ou partie du contentieux et du ressort de la juridiction où la fonction est supprimée, 
ou dans la juridiction où ils exercent. 

 
S'ils n'ont pas exprimé de demande d'affectation, ils sont déchargés de la fonction 

supprimée afin d'exercer les fonctions de magistrat du siège au sein de la juridiction où ils 
sont affectés. 

 
Neuf mois au plus tard avant la suppression de la juridiction, les magistrats du parquet font 

connaître au garde des sceaux, ministre de la justice les affectations qu'ils désireraient 
recevoir. Six mois au plus tard avant cette date, le garde des sceaux, ministre de la justice 
peut inviter ces magistrats à présenter des demandes supplémentaires d'affectation. Leurs 
demandes d'affectation ne peuvent porter exclusivement sur des emplois de chef de 
juridiction, ni sur des emplois de premier grade de la hiérarchie judiciaire comportant un 
huitième échelon. 

 
A la date de suppression de la juridiction, ils sont nommés, le cas échéant, en surnombre 

dans les conditions prévues au sixième alinéa, dans une nouvelle affectation. 

 
Article 32 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Nul ne peut être nommé magistrat dans le ressort d'un tribunal judiciaire ou d'un tribunal de 

première instance où il aura exercé depuis moins de cinq ans les professions d'avocat, avoué, 
notaire, huissier de justice ou agréé près les tribunaux de commerce. Toutefois, cette 
exclusion est étendue, pour une nomination déterminée, à un ou plusieurs autres ressorts de 
tribunaux du ressort de la cour d'appel, dès lors que la commission prévue à l'article 34 a émis 
un avis en ce sens. 
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Article 33 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 46 () JORF 29 février 1992 
Modifié par Loi n°80-514 du 7 juillet 1980 - art. unique (V) 

 
Les fonctionnaires des greffes des diverses juridictions des départements du Bas-Rhin, du 

Haut-Rhin et de la Moselle pourront être nommés juges du livre foncier dans les conditions 
fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

 
Après trois ans d'exercice de leurs fonctions, les juges du livre foncier peuvent accéder aux 

autres fonctions du second grade, sous réserve, pour ceux qui ne sont pas licenciés en droit, 
de l'avis conforme de la commission prévue à l'article 34 ; celle-ci, avant de se prononcer, 
peut décider de subordonner son avis à l'accomplissement d'un stage probatoire en juridiction 
; elle peut également décider de soumettre l'intéressé à une période de formation préalable à 
l'installation dans ses nouvelles fonctions. 

 
Chapitre IV : De la commission d'avancement. (Articles 34 à 36) 

 
Article 34 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 20 

 
Il est institué une commission chargée de dresser et d'arrêter le tableau d'avancement. 

Cette commission est commune aux magistrats du siège et du parquet. 

 
Le tableau d'avancement est communiqué à chacune des formations du Conseil supérieur 

de la magistrature avant d'être signé par le Président de la République. 

 
La commission d'avancement peut demander à l'autorité chargée d'évaluer l'activité 

professionnelle du magistrat candidat à l'inscription au tableau d'avancement des précisions 
sur le contenu de son dossier. Ces précisions et les observations du magistrat concerné sont 
versées dans son dossier. La commission peut également adresser aux autorités chargées 
d'évaluer l'activité professionnelle des magistrats les observations qu'elle estime utiles sur le 
contenu des dossiers examinés. 

 
La commission d'avancement établit chaque année un rapport d'activité rendu public. 

 
Article 35 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 45 

 
La commission d'avancement comprend, outre le doyen des présidents de chambre de la 

Cour de cassation, président, et le plus ancien des premiers avocats généraux à ladite cour, 
vice-président : 

 
1° L'inspecteur général , chef de l'inspection générale de la justice ou, à défaut, l'inspecteur 

général de la justice et le directeur chargé des services judiciaires ou, à défaut, son 
représentant d'un rang au moins égal à celui de sous-directeur adjoint et ayant la qualité de 
magistrat ; 

 
2° Deux magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation, un du siège et un du parquet, 

élus par l'ensemble des magistrats hors hiérarchie appartenant à ladite cour ; 
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3° Deux premiers présidents et deux procureurs généraux de cour d'appel, élus 
respectivement par l'ensemble des premiers présidents et l'ensemble des procureurs 
généraux de cour d'appel ; 

 
4° Dix magistrats des cours et tribunaux, sept du premier grade et trois du second grade, 

élus par le collège des magistrats dans les conditions prévues au chapitre Ier bis. 

 
Lors de l'élection de chacun des membres titulaires visés aux 2°, 3° et 4°, il est procédé, 

selon les mêmes modalités, à l'élection d'un membre suppléant. 

 
Le vice-président remplace le président en cas d'empêchement de ce dernier. Lorsque le 

doyen des présidents de chambre de la Cour de cassation ou le plus ancien des premiers 
avocats généraux à ladite cour est par ailleurs membre du Conseil supérieur de la 
magistrature en application du 1° de l'article 1er ou du 1° de l'article 2 de la loi organique n° 
94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature, ou lorsqu'il est par ailleurs 
membre de la commission d'avancement en application du 2° du présent article, la présidence 
ou la vice-présidence de ladite commission est assurée respectivement par le plus ancien des 
présidents de chambre ou par le plus ancien des premiers avocats généraux qui n'est pas par 
ailleurs membre du Conseil supérieur de la magistrature ou de la commission d'avancement 
en application des mêmes dispositions. 

 
Article 35-1 

 
Modifié par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 14 () JORF 8 février 1994 

 
La durée du mandat des membres titulaires et suppléants de la commission d'avancement 

visés aux 2°, 3° ou 4° de l'article 35 est de trois ans non renouvelable. 

 
Lorsque le siège de l'un des membres visés aux 2°, 3° ou 4° de l'article 35 devient vacant 

par suite de décès, d'empêchement définitif, de démission ou en cas de perte de la qualité au 
titre de laquelle il a été élu, ce siège est pourvu par le suppléant qui achève le mandat du 
titulaire. Le suppléant peut remplacer le titulaire momentanément empêché. Ils ne peuvent 
siéger ensemble. 

 
Article 35-2 

 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 33 () JORF 29 février 1992 

 
Pendant la durée de leur mandat, les membres élus de la commission d'avancement, y 

compris les suppléants, ne peuvent bénéficier ni d'un avancement de grade ni d'une promotion 
à une fonction hors hiérarchie. 

 
Article 36 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 20 

 
Le tableau d'avancement est établi chaque année. Le tableau d'avancement établi pour une 

année déterminée est valable jusqu'à la date de publication du tableau établi pour l'année 
suivante. 

 
La commission d'avancement statue sur l'inscription au tableau d'avancement des 

magistrats du second grade dont la liste est adressée chaque année à son secrétariat dans 
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les conditions prévues à l'article 27 et qui remplissent les conditions fixées par décret pour 
accéder aux fonctions du premier grade. Le renouvellement de l'inscription est de droit sur 
proposition de l'autorité chargée de l'établissement de la liste mentionnée au même article 27. 

 
Les magistrats non présentés peuvent saisir la commission d'avancement. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions exigées pour figurer au tableau 

d'avancement ainsi que les modalités d'élaboration et d'établissement du tableau annuel et 
des tableaux supplémentaires éventuels. Il fixe les conditions pour exercer et examiner les 
recours. 

 
Ce décret pourra en outre, déterminer : 

 
1° Le temps de fonctions qu'il faudra avoir accompli préalablement à toute nomination 

comme juge unique ; 

 
2° Le temps de fonctions qu'il faudra avoir accompli comme juge unique avant d'être nommé 

président du tribunal ou procureur de la République. 

 
Chapitre IV bis : De la commission consultative du parquet. (abrogé) 

 
Article 36-1 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 35 () JORF 29 février 1992 

 
Il est institué une commission consultative du parquet commune aux magistrats du parquet 

et aux magistrats du cadre de l'administration centrale du ministère de la justice. 

 
Cette commission est chargée de donner un avis sur les propositions de nominations à 

l'ensemble des emplois du parquet formulées par le garde des sceaux, ministre de la justice, 
à l'exception de l'emploi de procureur général près la Cour de cassation et des emplois de 
procureur général près une cour d'appel. 

 
Article 36-2 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 35 () JORF 29 février 1992 

 
La commission consultative du parquet comprend, outre le procureur général près la Cour 

de cassation, président : 

 
I. - En qualité de représentants du garde des sceaux, ministre de la justice : 

 
Le directeur chargé des services judiciaires ou, à défaut, le sous-directeur chargé de la 

magistrature, l'inspecteur général des services judiciaires ou, à défaut, l'inspecteur général 
adjoint, le directeur chargé des affaires criminelles et les trois directeurs les plus anciens parmi 
les autres directeurs de l'administration centrale du ministère de la justice, ou leur 
représentant d'un rang au moins égal à celui de sous-directeur et ayant la qualité de 
magistrat ; 

 
II. - En qualité de représentants des magistrats du parquet : 
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1° Un avocat général à la Cour de cassation élu par l'ensemble des magistrats hors 
hiérarchie appartenant au parquet de ladite cour ; 

 
2° Cinq magistrats du parquet ou du cadre de l'administration centrale du ministère de la 

justice, à raison d'un magistrat placé hors hiérarchie et n'appartenant pas à la Cour de 
cassation, de deux magistrats du premier grade appartenant respectivement au second et au 
premier groupe et de deux magistrats du second grade, élus en leur sein par les membres de 
la commission de discipline du parquet prévue à l'article 60. 

 
Lors de l'élection de chacun des membres titulaires visés au II ci-dessus, il est procédé, 

selon les mêmes modalités, à l'élection d'un membre suppléant. 

 
Article 36-3 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 35 () JORF 29 février 1992 

 
La durée du mandat des membres titulaires et suppléants élus de la commission 

consultative du parquet visés au II de l'article 36-2 est de quatre ans. 

 
Lorsque le siège de l'un des membres visés au II de l'article 36-2 devient vacant par suite 

de décès, d'empêchement définitif, de démission, ou en cas de perte de la qualité au titre de 
laquelle il a été élu, ce siège est pourvu par le suppléant qui achève le mandat du titulaire. Le 
suppléant peut remplacer le titulaire momentanément empêché. Ils ne peuvent siéger 
ensemble. 

 
Article 36-4 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 35 () JORF 29 février 1992 

 
Pendant la durée de leur mandat, les membres élus de la commission consultative du 

parquet, y compris les suppléants, ne peuvent bénéficier ni d'un avancement de grade ni d'une 
promotion à une fonction hors hiérarchie. 

 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 

constitutionnel n° 92-305 DC du 21 février 1992.] 

 
Article 36-5 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 35 () JORF 29 février 1992 

 
La commission consultative du parquet examine les propositions de nomination du garde 

des sceaux, ministre de la justice, qui lui sont transmises avec la liste des candidats pour 
chacun des postes concernés. Les dossiers des candidats sont tenus à sa disposition. 

 
La commission peut demander à l'autorité chargée d'évaluer l'activité professionnelle du 

magistrat candidat à un emploi des précisions sur le contenu de son dossier. Ces précisions 
et les observations du magistrat sont versées dans son dossier. La commission peut 
également adresser aux autorités chargées d'évaluer l'activité professionnelle des magistrats 
les observations qu'elle estime utiles sur le contenu des dossiers examinés. 



- 39 - CDL-REF(2023)022 
 

Les avis de la commission sont pris à la majorité des membres présents. En cas de partage 
égal des voix, l'avis est réputé avoir été donné. 

 
Chapitre V : Des magistrats hors hiérarchie. (Articles 37 à 40) 

 
Article 37 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 21 

 
Les magistrats du siège placés hors hiérarchie sont nommés par décret du Président de la 

République dans les conditions prévues à l'article 65 de la Constitution. 

 
La fonction de premier président de cour d'appel est exercée par un magistrat hors 

hiérarchie du siège de la Cour de cassation, désigné à cet effet dans les formes prévues à 
l'alinéa précédent. 

 
S'il n'occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en qualité de premier président 

conformément à l'alinéa précédent, le magistrat est nommé concomitamment à un emploi 
hors hiérarchie du siège de la Cour de cassation. En ce cas, les dispositions du troisième 
alinéa de l'article 39 ne sont pas applicables. Cette nomination est prononcée, le cas échéant, 
en surnombre de l'effectif organique de la Cour de cassation. Ce surnombre est résorbé à la 
première vacance utile dans cette juridiction. 

 
Dans les six mois suivant son installation dans ses fonctions, le premier président définit 

les objectifs de son action, notamment en considération des rapports sur l'état du 
fonctionnement de la cour d'appel et des juridictions de son ressort qui ont pu être établis par 
l'inspection générale de la justice et par son prédécesseur ou par les présidents des tribunaux 
du ressort. Il élabore, tous les deux ans, un bilan de ses activités, de l'animation et de la 
gestion de la cour et des juridictions de son ressort ainsi que de l'administration des services 
judiciaires dans ce ressort. Il tient compte, dans l'élaboration de ce bilan, des rapports précités 
de l'inspection générale de la justice intervenus depuis son installation. Ces éléments sont 
versés au dossier du magistrat. 

 
Nul ne peut exercer plus de sept années la fonction de premier président d'une même cour 

d'appel. 

 
Six mois au moins avant l'expiration de cette période, le premier président peut solliciter sa 

nomination en qualité d'inspecteur général adjoint des services judiciaires. Cette nomination 
est alors de droit au terme des sept années d'exercice de ses fonctions. 

 
A l'expiration de cette période, s'il n'a pas reçu une autre affectation, le premier président 

est déchargé de cette fonction par décret du Président de la République et exerce au sein de 
la Cour de cassation les fonctions auxquelles il a été initialement nommé. Il en est de même 
dans le cas où, avant ce terme, il est déchargé de cette fonction sur sa demande ou en 
application de l'article 45. 

 
NOTA : 
Loi 2001-539 du 25 juin 2001 art. 13 : Les dispositions de l'article 37 dans la rédaction résultant de 

l'article 4 de la présente loi organique, s'appliqueront aux nominations intervenant à compter du 1er 
janvier 2002. 
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Article 37-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 22 

 
L'article 27-1 est applicable à la nomination aux fonctions hors hiérarchie, à l'exception des 

fonctions d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice. 

 
Article 38 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 23 

 
Les magistrats du parquet placés hors hiérarchie et les magistrats exerçant les fonctions 

d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, et d'inspecteur général de la 
justice sont nommés par décret du Président de la République après avis du Conseil supérieur 
de la magistrature. 

 
Article 38-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 24 

 
La fonction de procureur général près une cour d'appel est exercée par un magistrat hors 

hiérarchie du parquet de la Cour de cassation, désigné à cet effet dans les formes prévues à 
l'article 38. 

 
S'il n'occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en qualité de procureur général 

conformément au premier alinéa du présent article, le magistrat est nommé concomitamment 
à un emploi hors hiérarchie du parquet de la Cour de cassation. En ce cas, les dispositions 
du troisième alinéa de l'article 39 ne sont pas applicables. 

 
Dans les six mois suivant son installation dans ses fonctions, le procureur général, sous 

réserve des dispositions afférentes à la détermination de la politique pénale, définit les 
objectifs de son action, notamment en considération des rapports sur l'état du fonctionnement 
du parquet général et des parquets de son ressort qui ont pu être établis par l'inspection 
générale de la justice et par son prédécesseur ou par les procureurs de la République du 
ressort. Il élabore, tous les deux ans, un bilan de ses activités et de l'animation du ministère 
public dans son ressort ainsi que de l'administration des services judiciaires dans ce ressort. 
Il tient compte, dans l'élaboration de ce bilan, des rapports précités de l'inspection générale 
de la justice intervenus depuis son installation. Ces éléments sont versés au dossier du 
magistrat. 

 
Nul ne peut exercer plus de sept années la fonction de procureur général près une même 

cour d'appel. 

 
Six mois au moins avant l'expiration de cette période, le procureur général peut solliciter sa 

nomination en qualité d'inspecteur général adjoint des services judiciaires. Cette nomination 
est alors de droit au terme des sept années d'exercice de ses fonctions. 

 
A l'expiration de cette période, s'il n'a pas reçu d'autre affectation, le procureur général est 

déchargé de cette fonction par décret du Président de la République et exerce au sein de la 
Cour de cassation les fonctions auxquelles il a été initialement nommé. Il en est de même 
dans le cas où, avant ce terme, il est déchargé de cette fonction sur sa demande ou en 
application de l'article 45. 
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Article 38-2 

 
Modifié par LOI n° 2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les fonctions de président et de procureur de la République d'un tribunal judiciaire ou de 

première instance placé hors hiérarchie sont exercées respectivement par un président de 
chambre et un avocat général de la cour d'appel dans le ressort de laquelle est situé ce 
tribunal, désigné à cet effet dans les formes prévues aux articles 37 et 38. 

 
Par dérogation à l'alinéa précédent, les fonctions de président et de procureur de la 

République près le tribunal judiciaire de Paris sont exercées respectivement par un conseiller 
et un avocat général à la Cour de cassation. 

 
S'il n'occupe pas déjà cet emploi lors de sa désignation en qualité de président ou de 

procureur de la République conformément aux premier et deuxième alinéas du présent article, 
le magistrat est nommé concomitamment à un emploi de président de chambre ou d'avocat 
général de la cour d'appel, ou à un emploi de conseiller ou d'avocat général à la Cour de 
cassation. En ce cas, les dispositions du troisième alinéa de l'article 39 ne sont pas 
applicables. Cette nomination est prononcée, le cas échéant, en surnombre de l'effectif 
organique de la juridiction. Ce surnombre est résorbé à la première vacance utile dans cette 
juridiction. 

 
Nul ne peut exercer plus de sept années la fonction de président ou de procureur de la 

République d'un même tribunal judiciaire ou de première instance. 

 
A l'expiration de cette période, s'il n'a pas reçu une autre affectation, le magistrat est 

déchargé de cette fonction par décret du Président de la République et exerce au sein de la 
cour d'appel ou de la Cour de cassation les fonctions auxquelles il a été initialement nommé. 
Il en est de même dans le cas où, avant ce terme, il est déchargé de cette fonction sur sa 
demande ou en application de l'article 45. 

 
Le présent article est applicable au procureur de la République financier près le tribunal 

judiciaire de Paris et au procureur de la République antiterroriste près le tribunal judiciaire de 
Paris dans les mêmes conditions qu'au procureur de la République près le même tribunal. 

 
NOTA : 
Conformément à l’article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, jusqu'au 31 décembre 

2019, les mots : "tribunal judiciaire de Paris" s'entendent comme : "tribunal de grande instance de 
Paris". . 

 
Article 39 

 
Modifié par LOI organique n°2012-208 du 13 février 2012 - art. 3 

 
Les dispositions relatives à l'avancement ne s'appliquent pas aux nominations des 

magistrats hors hiérarchie. 

 
A l'exception des conseillers référendaires et des avocats généraux référendaires à la Cour 

de cassation, nul magistrat ne peut être nommé à un emploi hors hiérarchie s'il n'a exercé 
deux fonctions lorsqu'il était au premier grade et satisfait à l'obligation de mobilité prévue à 
l'article 76-4. Si ces fonctions présentent un caractère juridictionnel, elles doivent avoir été 
exercées dans deux juridictions différentes. 
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Nul magistrat ne peut être nommé à un emploi hors hiérarchie à la Cour de cassation s'il 
n'est ou n'a été magistrat hors hiérarchie ou si, après avoir exercé les fonctions de conseiller 
référendaire ou d'avocat général référendaire à la Cour de cassation, il n'occupe un autre 
emploi du premier grade. 

 
Les emplois vacants de conseiller ou d'avocat général à la Cour de cassation sont pourvus, 

à raison d'un sur six, par la nomination d'un magistrat du premier grade ayant exercé les 
fonctions de conseiller référendaire ou d'avocat général référendaire pendant au moins huit 
ans. 

 
Les postes qui ne pourraient être pourvus, faute de candidats, par ces magistrats peuvent 

être pourvus par les magistrats mentionnés au troisième alinéa du présent article. 

 
Les dispositions de l'article 12-1 ne s'appliquent pas aux magistrats hors hiérarchie de la 

Cour de cassation et aux premiers présidents et procureurs généraux des cours d'appel. 

 
Article 40 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 29 () JORF 29 février 1992 

 
Peuvent être nommés directement aux fonctions hors hiérarchie s'ils remplissent les 

conditions prévues à l'article 16 ci-dessus : 

 
1° Les conseillers d'Etat en service ordinaire ; 

 
2° Les magistrats de l'ordre judiciaire détachés dans les emplois de directeur ou de chef de 

service au ministère de la justice ou de directeur de l'école nationale de la magistrature ; 
toutefois, pour accéder en qualité de directeur ou de chef de service directement à des 
fonctions hors hiérarchie à la Cour de Cassation, ils devront justifier de cinq ans de 
détachement en qualité de directeur ou de chef de service ; 

 
3° Les maîtres des requêtes au Conseil d'Etat ayant au moins dix ans de fonctions en cette 

qualité ; 

 
4° Les professeurs des facultés de droit de l'Etat ayant enseigné au moins dix ans en qualité 

de professeur ou d'agrégé ; 

 
5° Les avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, membres ou anciens membres 

du Conseil de l'ordre, ayant au moins vingt ans d'exercice dans leur profession. 

 
Peuvent également être nommés aux fonctions hors hiérarchie des cours d'appel, à 

l'exception, toutefois, des fonctions de premier président et de procureur général, les avocats 
inscrits à un barreau français justifiant de vingt-cinq années au moins d'exercice de leur 
profession. 

 
Les candidats visés aux 3°, 4° et 5° ainsi que les candidats visés au septième alinéa du 

présent article ne peuvent être nommés qu'après avis de la commission prévue à l'article 34. 

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles les avocats au Conseil 

d'Etat et à la Cour de cassation et les avocats inscrits à un barreau français peuvent obtenir 
que soient prises en compte, pour la constitution de leurs droits à pension de retraite de l'Etat 
ou pour le rachat d'annuités supplémentaires, les années d'activité professionnelle 
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accomplies par eux avant leur nomination comme magistrat, moyennant le versement d'une 
contribution dont le même décret fixe le montant et les modalités, et sous réserve de la 
subrogation de l'Etat pour le montant des prestations auxquels ils pourront avoir droit pour les 
périodes rachetées au titre des régimes de retraite de base auxquelles ils étaient affiliés ainsi 
que des régimes de retraite complémentaire dans la limite des droits afférents au versement 
des cotisations minimales obligatoires. 

 
Ce décret précise, en outre, les conditions dans lesquelles les personnes recrutées avant 

la date d'entrée en vigueur de la loi organique n° 92-189 du 25 février 1992 précitée pourront 
bénéficier des dispositions du présent article. 

 
Article 41 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°76-120 du 5 février 1976 - art. 11 (V) JORF 6 février 1976 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Chapitre V bis : De l'intégration provisoire dans le corps judiciaire. (Articles 

40-1 à 41-32) 
 

Section I : De l'intégration provisoire à temps plein (Articles 40-1 à 41-9) 

 
Sous-section I : Des conseillers et des avocats généraux à la Cour de cassation en 

service extraordinaire (Articles 40-1 à 40-7) 

 
Article 40-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 36 

 
Peuvent être nommées conseillers ou avocats généraux à la Cour de cassation en service 

extraordinaire, si elles remplissent les conditions prévues à l'article 16 ci-dessus et si elles 
justifient de vingt années au moins d'activité professionnelle, les personnes que leur 
compétence et leur activité qualifient particulièrement pour l'exercice de fonctions judiciaires 
à la Cour de cassation. 

 
Les conseillers en service extraordinaire exercent les attributions des conseillers à la Cour 

de cassation. 

 
Les avocats généraux en service extraordinaire exercent les attributions confiées au 

ministère public près la Cour de cassation. 

 
Le nombre des conseillers et des avocats généraux en service extraordinaire ne peut 

respectivement excéder le dixième de l'effectif des magistrats hors hiérarchie du siège de la 
Cour de cassation et le dixième de l'effectif des magistrats hors hiérarchie du parquet de ladite 
cour. 

 
Article 40-2 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 36 

 
Les conseillers et les avocats généraux en service extraordinaire sont nommés pour une 

durée de dix ans non renouvelable, dans les formes respectivement prévues pour la 
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nomination des magistrats du siège de la Cour de cassation et pour la nomination des 
magistrats du parquet de ladite cour. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de recueil et d'instruction des dossiers 

de candidature à l'exercice de fonctions judiciaires en service extraordinaire. 

 
Il ne peut être mis fin aux fonctions des conseillers et avocats généraux à la Cour de 

cassation qu'à leur demande ou au cas où aurait été prononcée à leur encontre l'une des 
sanctions prévues aux 6° et 7° de l'article 45 et à l'article 40-3. Lorsqu'il est ainsi mis fin aux 
fonctions des conseillers ou des avocats généraux en service extraordinaire ayant la qualité 
de fonctionnaires, les dispositions de l'article 40-5 reçoivent, s'il y a lieu, application. 

 
Article 40-3 

 
Le pouvoir disciplinaire à l'égard des conseillers et avocats généraux à la Cour de cassation 

en service extraordinaire est exercé exclusivement par l'autorité investie de ce pouvoir dans 
les conditions prévues au chapitre VII. Cette autorité peut, indépendamment des sanctions 
prévues à l'article 45, prononcer, à titre de sanction exclusive de toute autre sanction 
disciplinaire, la fin des fonctions de conseiller ou d'avocat général à la Cour de cassation en 
service extraordinaire. 

 
Article 40-4 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 36 

 
Les conseillers et les avocats généraux en service extraordinaire sont soumis au statut de 

la magistrature. 

 
Toutefois, ils ne peuvent ni être membre du Conseil supérieur de la magistrature ou de la 

commission d'avancement ni participer à la désignation des membres de ces instances. 

 
Ils ne peuvent recevoir aucun avancement de grade ni bénéficier d'aucune mutation dans 

le corps judiciaire. 

 
Durant un an à compter de la cessation de leurs fonctions, ils sont tenus de s'abstenir de 

toute prise de position publique en relation avec les fonctions qu'ils ont exercées à la Cour de 
cassation. 

 
Les conseillers et les avocats généraux en service extraordinaire ayant exercé leurs 

fonctions durant dix années sont admis, à l'expiration de leur mandat, à se prévaloir de 
l'honorariat de ces fonctions. Toutefois, l'honorariat peut être refusé au moment de la 
cessation des fonctions par une décision motivée de l'autorité qui prononce la cessation des 
fonctions, après avis de la formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à 
l'égard du magistrat selon qu'il exerce ses fonctions au siège ou au parquet. 

 
Si, lors de la cessation des fonctions, le conseiller ou l'avocat général en service 

extraordinaire fait l'objet de poursuites disciplinaires, il ne peut se prévaloir de l'honorariat 
avant le terme de la procédure disciplinaire et l'honorariat peut lui être refusé dans les 
conditions prévues à l'avant-dernier alinéa, au plus tard deux mois après la fin de cette 
procédure. 
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Article 40-5 

 
Les conseillers et les avocats généraux en service extraordinaire ayant la qualité de 

fonctionnaires sont placés en position de détachement dans leur corps d'origine. Ils ne 
peuvent recevoir, pendant la durée de leurs fonctions, aucun avancement de grade dans ce 
corps. 

 
Lorsqu'une des sanctions prévues aux 4°, 5°, 6° et 7° de l'article 45 est prononcée à 

l'encontre d'un conseiller ou d'un avocat général à la Cour de cassation en service 
extraordinaire ayant la qualité de fonctionnaire, elle produit le même effet vis-à-vis de son 
corps d'origine. 

 
A l'expiration de leurs fonctions, les conseillers et avocats généraux à la Cour de cassation 

en service extraordinaire ayant la qualité de fonctionnaires sont réintégrés de plein droit dans 
leur corps d'origine au grade correspondant à l'avancement moyen dont ont bénéficié les 
membres de ce corps se trouvant, à la date du détachement, aux mêmes grade et échelon 
qu'eux et reçoivent, dans les conditions prévues au présent article, une affectation, le cas 
échéant en surnombre. 

 
Une commission, présidée par le vice-président du Conseil d'Etat, est chargée de veiller 

aux conditions de la réintégration dans la fonction publique des fonctionnaires ayant fait l'objet 
d'un détachement pour être nommés conseillers ou avocats généraux en service 
extraordinaire à la Cour de cassation. Cette commission comprend un conseiller d'Etat en 
service ordinaire désigné par l'assemblée générale du Conseil d'Etat, un conseiller à la Cour 
de cassation désigné par l'ensemble des magistrats hors hiérarchie de cette juridiction, un 
conseiller maître à la Cour des comptes désigné par les magistrats composant la chambre du 
conseil, le directeur général de l'administration et de la fonction publique et, selon le cas, le 
directeur du personnel de l'administration dont relève le corps auquel appartient l'intéressé ou 
le chef de ce corps. En cas de partage égal des voix au sein de la commission, la voix du 
président est prépondérante. 

 
Trois mois au plus tard avant la date prévue pour l'expiration du détachement, l'intéressé 

fait connaître à la commission visée à l'alinéa précédent le type de fonctions qu'il souhaiterait 
exercer ainsi que le lieu d'affectation qu'il désirerait recevoir. Dans les deux mois suivant sa 
demande de réintégration, la commission l'invite à choisir sur une liste de trois affectations 
l'emploi dans lequel il sera nommé. 

 
La commission arrête la liste des affectations mentionnées à l'alinéa précédent au vu des 

propositions que lui font, sur sa demande, les services compétents de l'administration appelée 
à accueillir, le cas échéant, l'intéressé à l'issue de son détachement. Si le fonctionnaire faisant 
l'objet d'un détachement n'accepte aucun des postes qui lui sont offerts, ou à défaut de 
propositions permettant à la commission d'établir la liste des affectations, celle-ci arrête 
l'emploi dans lequel il sera nommé à l'expiration de son détachement judiciaire. 

 
Durant deux ans à compter de la réintégration dans la fonction publique du fonctionnaire 

ayant fait l'objet d'un détachement, aucune modification de ses fonctions ou de son affectation 
ne peut intervenir sans l'avis conforme de la commission. 

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 
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Article 40-6 

 
Le contrat de travail bénéficiant, précédemment à sa nomination, à un conseiller ou à un 

avocat général en service extraordinaire est, sur sa demande, suspendu jusqu'à l'expiration 
de ses fonctions dès lors qu'il justifie d'une ancienneté minimale d'une année chez son 
employeur à la date de son installation. 

 
La suspension prend effet quinze jours après la notification qui en est faite à l'employeur, à 

la diligence de l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 
Au plus tard dans les deux mois qui suivent l'expiration de ses fonctions, le conseiller ou 

l'avocat général en service extraordinaire doit manifester son intention de reprendre son 
emploi en adressant à son employeur une lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

 
Il retrouve son précédent emploi ou un emploi analogue assorti d'une rémunération 

équivalente dans les deux mois suivant la date à laquelle il a avisé son employeur. Il bénéficie 
de tous les avantages acquis dans sa catégorie professionnelle durant l'exercice de ses 
fonctions à la Cour de cassation. Il bénéficie, en outre, en tant que de besoin, d'une 
réadaptation professionnelle en cas de changement de techniques ou de méthodes de travail. 

 
Article 40-7 

 
Les conseillers et avocats généraux en service extraordinaire ayant la qualité d'agents 

titulaires de la fonction publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale ou de la fonction 
publique hospitalière sont soumis au régime de législation sociale qui leur est propre. 

 
Les conseillers et avocats généraux ayant une autre qualité que celle mentionnée à l'alinéa 

précédent sont soumis au régime suivant : 

 
1° En matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles, leur sont applicables, 

dans les mêmes conditions qu'aux agents non titulaires de l'Etat, les dispositions du livre IV 
du code de la sécurité sociale ; 

 
2° La couverture des risques maladies, vieillesse, invalidité, décès et maternité est prise en 

charge par le régime de sécurité sociale dont ils bénéficient ou, faute pour eux de relever d'un 
régime particulier, par le régime général de sécurité sociale auquel ils sont alors affiliés ; 

 
3° A défaut de relever d'un régime complémentaire de retraite particulier, ils bénéficient du 

régime prévu pour les agents non titulaires de l'Etat dans les conditions fixées pour ces 
derniers. 

 
Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, les obligations de l'employeur, y compris, 

le cas échéant, celles relatives au régime complémentaire de retraite, sont assumées par 
l'Etat. 

 
Un décret fixe, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article 
 
 
 
 
 
. 
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Sous-section II : Du détachement judiciaire (Articles 41 à 41-9) 

 
Article 41 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 37 

 
Les membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration et les 

professeurs et les maîtres de conférences des universités peuvent, dans les conditions 
prévues aux articles suivants, faire l'objet d'un détachement judiciaire pour exercer les 
fonctions des premier et second grades. 

 
Le présent article s'applique, dans les conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires 

de l'Etat, territoriaux et hospitaliers, aux militaires et aux fonctionnaires des assemblées 
parlementaires appartenant à des corps et cadres d'emplois de même niveau de recrutement. 

 
NOTA : 
Conformément à l'article 12 de l'ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021, à compter de la date 

d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article 5 de l'ordonnance précitée et au 
plus tard le 1er janvier 2022, la référence à l'Ecole nationale d'administration est remplacée par la 
référence à l'Institut national du service public dans tous les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur. 

 
Article 41-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 38 

 
Le détachement judiciaire est prononcé à équivalence de grade et à l'échelon comportant 

un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui que l'intéressé détenait dans son 
corps d'origine. 

 
Article 41-2 

 
Le détachement judiciaire est prononcé, après avis conforme de la commission instituée à 

l'article 34, par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, conjoint 
du ministre dont relève le corps auquel appartient l'intéressé. Toute décision de la commission 
défavorable au détachement judiciaire est motivée. La commission détermine les fonctions 
auxquelles peut être nommée la personne détachée. 

 
Les personnes visées à l'article 41 faisant l'objet d'un détachement judiciaire sont soumises 

exclusivement au présent statut. 

 
Article 41-3 

 
Préalablement à l'exercice de fonctions judiciaires, les personnes visées à l'article 41 faisant 

l'objet d'un détachement judiciaire accomplissent un stage d'une durée de six mois dont la 
nature est déterminée par la commission prévue à l'article 34. 

 
Pendant la durée du stage, ces personnes visées à l'article 41 sont soumises aux 

dispositions de l'article 19 et du premier alinéa de l'article 20. Au début du stage, elles prêtent 
serment devant la cour d'appel dans le ressort de laquelle le stage se déroule, en ces termes 
: "Je jure de conserver le secret des actes du parquet, des juridictions d'instruction et de 
jugement dont j'aurai eu connaissance au cours de mon stage." 
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Article 41-4 

 
Les personnes visées à l'article 41 faisant l'objet d'un détachement judiciaire sont nommées 

à une fonction judiciaire dans les formes prévues à l'article 28. 

 
Avant leur première affectation à une fonction judiciaire, elles prêtent serment dans les 

conditions prévues à l'article 6. 

 
Article 41-5 

 
Le détachement judiciaire est d'une durée de cinq ans non renouvelable. 

 
Pendant cette période, il ne peut être mis fin au détachement judiciaire que sur demande 

de l'intéressé ou au cas où aurait été prononcée à son encontre l'une des sanctions prévues 
aux 6° et 7° de l'article 45 et au premier alinéa de l'article 41-6. S'il est mis fin au détachement, 
les dispositions de l'article 41-7 reçoivent, s'il y a lieu, application. 

 
Article 41-6 

 
Le pouvoir disciplinaire à l'égard des personnes visées à l'article 41 faisant l'objet d'un 

détachement judiciaire est exercé par l'autorité investie de ce pouvoir dans les conditions 
prévues au chapitre VII. Cette autorité peut, indépendamment des sanctions prévues à l'article 
45, prononcer, à titre de sanction exclusive de toute autre sanction disciplinaire, la fin du 
détachement judiciaire de l'intéressé. 

 
Lorsque les sanctions prononcées à l'encontre de la personne visée à l'article 41 faisant 

l'objet d'un détachement judiciaire sont celles qui sont prévues aux 4°, 5°, 6° et 7° de l'article 
45, elles produisent le même effet vis-à-vis du corps d'origine. 

 
Article 41-7 

 
Sous réserve de l'application de l'article 41-9, les personnes faisant l'objet d'un détachement 

judiciaire sont, au terme de leur détachement, réintégrées de plein droit dans leur corps 
d'origine au grade correspondant à l'avancement moyen dont ont bénéficié les membres de 
ce corps se trouvant, à la date du détachement, aux mêmes grade et échelon qu'eux et 
reçoivent, dans les conditions prévues au présent article, une affectation, le cas échéant en 
surnombre. 

 
La commission visée à l'article 40-5 est chargée de veiller aux conditions de la réintégration 

dans la fonction publique des personnes ayant fait l'objet d'un détachement judiciaire. 

 
Trois mois au plus tard avant la date prévue pour l'expiration du détachement judiciaire, 

l'intéressé fait connaître à la commission visée à l'alinéa précédent le type de fonctions qu'il 
souhaiterait exercer ainsi que le lieu d'affectation qu'il désirerait recevoir. Dans les deux mois 
suivant sa demande de réintégration, la commission l'invite à choisir sur une liste de trois 
affectations l'emploi dans lequel il sera nommé. 

 
La commission arrête la liste des affectations mentionnées à l'alinéa précédent au vu des 

propositions que lui font, sur sa demande, les services compétents des ministères appelés à 
accueillir, le cas échéant, l'intéressé à l'issue de son détachement. Si la personne faisant 
l'objet d'un détachement judiciaire n'accepte aucun des postes qui lui sont offerts, ou à défaut 
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de propositions permettant à la commission d'établir la liste des affectations, celle-ci arrête 
l'emploi dans lequel il sera nommé à l'expiration de son détachement judiciaire. 

 
Durant deux ans à compter de la réintégration dans la fonction publique de la personne 

ayant fait l'objet d'un détachement judiciaire, aucune modification de ses fonctions ou de son 
affectation ne peut intervenir sans l'avis conforme de la commission. 

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. 

 
Article 41-8 

 
Le nombre des détachements judiciaires ne peut excéder un vingtième des emplois de 

chacun des deux grades. 

 
Article 41-9 

 
Peuvent être nommées au premier et au second grade de la hiérarchie judiciaire les 

personnes détachées pendant trois ans au moins dans le corps judiciaire. 

 
Pour toute nomination au premier grade, les personnes détachées doivent justifier d'une 

durée minimale de sept années de service dans le corps judiciaire et l'un ou plusieurs des 
corps énumérés à l'article 41. 

 
Les nominations prononcées en application des alinéas précédents s'imputent sur les 

quotas de nominations fixés à chaque niveau hiérarchique par le 1° de l'article 25 et par 
l'article 25-1. Ces nominations interviennent dans les conditions prévues à l'article 25-2.  

 
Toutefois, la dernière phrase du dernier alinéa de l'article 25-2 n'est pas applicable. 

 
Section II : De l'intégration provisoire à temps partiel (Articles 41-10 A à 41-32) 

 
Article 41-10 A 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 

 
Les magistrats mentionnés à la présente section ne peuvent exercer qu'une part limitée de 

la compétence de la juridiction dans laquelle ils sont nommés. Ils ne peuvent composer 
majoritairement une formation collégiale de la juridiction dans laquelle ils sont nommés ou 
affectés ni composer majoritairement la cour d'assises ou la cour criminelle départementale. 

 
Sous-section I : Des magistrats exerçant à titre temporaire (Articles 41-10 à 41-16) 

 
Article 41-10 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 

 
Peuvent être nommées magistrats exerçant à titre temporaire, pour exercer des fonctions 

de juge des contentieux de la protection, d'assesseur dans les formations collégiales des 
tribunaux judiciaires, de juge du tribunal de police ou de juge chargé de valider les 
compositions pénales, les personnes âgées d'au moins trente-cinq ans que leur compétence 
et leur expérience qualifient particulièrement pour exercer ces fonctions. 
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Elles peuvent également être nommées pour exercer une part limitée des compétences 
matérielles pouvant être dévolues par voie réglementaire aux chambres de proximité. 

 
Elles peuvent enfin exercer les fonctions d'assesseur dans les cours d'assises et les cours 

criminelles départementales. 

 
Elles doivent soit remplir les conditions prévues au 1°, 2° ou 3° de l'article 22, soit être 

membre ou ancien membre des professions libérales juridiques et judiciaires soumises à un 
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et justifier de cinq années au moins 
d'exercice professionnel. 

 
Les magistrats exerçant à titre temporaire ne peuvent demeurer en fonctions au-delà de 

l'âge de soixante-quinze ans. 

 
Article 41-11 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 

 
Les magistrats recrutés dans le cadre de la présente sous-section sont répartis dans les 

différents services de la juridiction selon les modalités fixées par l'ordonnance annuelle prévue 
par le code de l'organisation judiciaire. Ils traitent des contentieux civil et pénal à l'exclusion 
de la départition prud'homale. 

 
En qualité d'assesseurs dans une formation collégiale du tribunal judiciaire, ils traitent des 

contentieux civil et pénal. 

 
En qualité de juge du tribunal de police, ils ne peuvent connaître que d'une part limitée du 

contentieux relatif aux contraventions. 
 
Lorsqu'ils sont chargés de valider les compositions pénales, ils ne peuvent assurer plus du 

tiers de ce service. 

 
Lorsqu'ils exercent les fonctions de juge des contentieux de la protection ou de juge chargé 

de connaître des compétences matérielles pouvant être dévolues par voie réglementaire aux 
chambres de proximité, ils ne peuvent exercer plus du tiers du service du tribunal ou de la 
chambre de proximité dans lesquels ils sont affectés. 

 
Lorsque ces fonctions sont également exercées par un magistrat honoraire exerçant des 

fonctions juridictionnelles, les troisième à avant-dernier alinéas sont applicables à l'ensemble 
des magistrats mentionnés à la présente section. 

 
NOTA : 
Par décision du Conseil constitutionnel n° 2019-779 DC du 21 mars 2019, le dernier alinéa de l’article 

41-11 de l’ordonnance du 22 décembre 1958, dans sa rédaction résultant de l’article 5 de loi organique 
du 22 mars 2019 relative au renforcement de l’organisation des juridictions a été déclaré conforme à la 
Constitution sous la réserve énoncée au paragraphe 9 aux termes de laquelle ces dispositions : " ne 
sauraient, sans méconnaître le principe d’indépendance de l’autorité judiciaire, être interprétées comme 
permettant qu’au sein d’un tribunal plus d’un tiers des fonctions normalement réservées à des 
magistrats de carrière puissent être exercées par des magistrats recrutés provisoirement, que ce soit 
à temps partiel ou à temps complet ". 
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Article 41-12 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 

 
Les magistrats recrutés au titre de l'article 41-10 sont nommés pour une durée de cinq ans, 

renouvelable une fois, dans les formes prévues pour les magistrats du siège. Six mois au 
moins avant l'expiration de leur premier mandat, ils peuvent en demander le renouvellement. 
Le renouvellement est accordé de droit sur avis conforme du Conseil supérieur de la 
magistrature. Il est de droit dans la même juridiction. 

 
L'article 27-1 n'est pas applicable aux nominations mentionnées au premier alinéa du 

présent article. 

 
Avant de rendre son avis sur le projet de nomination pour la première période de cinq ans, 

la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature soumet l'intéressé à une 
formation probatoire organisée par l'Ecole nationale de la magistrature et comportant un stage 
en juridiction effectué selon les modalités prévues à l'article 19. Le troisième alinéa de l'article 
25-3 est applicable aux stagiaires. 

 
La formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature peut, à titre exceptionnel 

et au vu de l'expérience professionnelle du candidat, le dispenser de la formation probatoire 
prévue au troisième alinéa du présent article. 

 
Les magistrats n'ayant pas été soumis à la formation probatoire prévue au même troisième 

alinéa suivent une formation organisée par l'Ecole nationale de la magistrature et comportant 
un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à l'article 19. Toutefois, la 
formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature peut, à titre exceptionnel et au 
vu de l'expérience professionnelle du candidat, le dispenser également de cette formation ou 
le dispenser uniquement du stage en juridiction. 

 
Le directeur de l'Ecole nationale de la magistrature établit, sous forme d'un rapport, le bilan 

du stage probatoire du candidat, qu'il adresse à la formation compétente du Conseil supérieur 
de la magistrature et au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
Préalablement à leur entrée en fonctions, les magistrats prêtent serment dans les conditions 

prévues à l'article 6. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de dépôt et d'instruction des dossiers 

de candidature, les modalités d'organisation et la durée de la formation, ainsi que les 
conditions dans lesquelles sont assurées l'indemnisation et la protection sociale des stagiaires 
mentionnés au présent article. 

 
Article 41-13 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les magistrats exerçant à titre temporaire sont soumis au présent statut. 

 
Toutefois, ils ne peuvent être membres du Conseil supérieur de la magistrature ni de la 

commission d'avancement, ni participer à la désignation des membres de ces instances. 
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Ils ne peuvent recevoir aucun avancement de grade. Ils ne peuvent pas être mutés sans 
leur consentement. 

 
Les articles 13 et 76 ne leur sont pas applicables. 

 
Ces magistrats sont indemnisés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Pour l'application de l'article 7-2, les magistrats exerçant à titre temporaire remettent leur 

déclaration d'intérêts au président du tribunal judiciaire dans lequel ils exercent leurs 
fonctions. 

 
NOTA : 
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la loi organique n° 2019-221 du 23 mars 2019, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020. 

 
Article 41-14 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 

 
Par dérogation à l'article 8, les magistrats recrutés dans le cadre de la présente sous-section 

peuvent exercer une activité professionnelle concomitamment à leurs fonctions judiciaires, 
sous réserve que cette activité ne soit pas de nature à porter atteinte à la dignité de la fonction 
et à son indépendance. Les membres des professions libérales juridiques et judiciaires soumis 
à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et leurs salariés ne peuvent 
exercer des fonctions judiciaires dans le ressort du tribunal judiciaire où ils ont leur domicile 
professionnel ; ils ne peuvent effectuer aucun acte de leur profession dans le ressort de la 
juridiction à laquelle ils sont affectés. 

 
Sans préjudice de l'application du deuxième alinéa du même article 8, ces magistrats ne 

peuvent exercer concomitamment aucune activité d'agent public, à l'exception de celle de 
professeur et de maître de conférences des universités. 

 
En cas de changement d'activité professionnelle, le magistrat en informe le premier 

président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle il est affecté, qui lui fait connaître, le 
cas échéant, que sa nouvelle activité n'est pas compatible avec l'exercice de ses fonctions 
judiciaires. 

 
Le magistrat ne peut connaître d'un litige présentant un lien avec son activité 

professionnelle ou lorsqu'il entretient ou a entretenu des relations professionnelles avec l'une 
des parties. Dans ces hypothèses, le président du tribunal judiciaire ou le juge chargé de 
l'administration du tribunal d'instance auquel l'intéressé est affecté décide, à la demande de 
celui-ci ou de l'une des parties, que l'affaire sera soumise à un autre juge du tribunal ou, s'il 
exerce des fonctions d'assesseur, qu'elle sera renvoyée à une formation de jugement 
autrement composée. Cette décision de renvoi n'est pas susceptible de recours. 

 
Le magistrat ne peut ni mentionner cette qualité, ni en faire état dans les documents relatifs 

à l'exercice de son activité professionnelle, tant pendant la durée de ses fonctions que 
postérieurement. 
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Article 41-15 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 

 
Le pouvoir d'avertissement et le pouvoir disciplinaire à l'égard des magistrats recrutés dans 

le cadre de la présente sous-section est exercé par l'autorité investie de ce pouvoir dans les 
conditions prévues au chapitre VII. Cette autorité peut, indépendamment de la sanction 
prévue au 1° de l'article 45, prononcer, à titre de sanction exclusive de toute autre sanction 
disciplinaire, la fin des fonctions du magistrat. 

 
Article 41-16 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 

 
Il ne peut être mis fin aux fonctions des magistrats recrutés dans le cadre de la présente 

sous-section qu'à leur demande ou au cas où aurait été prononcée à leur encontre la sanction 
prévue à l'article 41-15. 

 
Durant un an à compter de la cessation de leurs fonctions judiciaires, ces magistrats sont 

tenus de s'abstenir de toute prise de position publique en relation avec les fonctions judiciaires 
qu'ils ont exercées. 

 
Sous-section II : Des magistrats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles 

ou non juridictionnelles (Articles 41-25 à 41-32) 

 
Article 41-25 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 12 (VD) 

 
Des magistrats honoraires peuvent être nommés pour exercer les fonctions de juge des 

contentieux de la protection, d'assesseur dans les formations collégiales des tribunaux 
judiciaires et des cours d'appel, de juge du tribunal de police ou de juge chargé de valider les 
compositions pénales, de substitut près les tribunaux judiciaires ou de substitut général près 
les cours d'appel. Ils peuvent également être nommés pour exercer une part limitée des 
compétences matérielles pouvant être dévolues par voie réglementaire aux chambres de 
proximité. Ils peuvent également être désignés par le premier président de la cour d'appel 
pour présider la formation collégiale statuant en matière de contentieux social des tribunaux 
judiciaires et des cours d'appel spécialement désignées pour connaître de ce contentieux. Ils 
peuvent enfin exercer les fonctions d'assesseur dans les cours d'assises et les cours 
criminelles départementales. 

 
Article 41-26 

 
Modifié par LOI n°2021-1728 du 22 décembre 2021 - art. 1 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 12 (VD) 

 
Lorsqu'ils sont affectés en qualité d'assesseurs dans une formation collégiale du tribunal 

judiciaire ou de la cour d'appel, ces magistrats sont répartis dans les différentes formations 
de la juridiction selon les modalités fixées par l'ordonnance annuelle prévue par le code de 
l'organisation judiciaire et traitent des contentieux civil et pénal. 
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En qualité de juge du tribunal de police, ils ne peuvent connaître que d'une part limitée du 
contentieux relatif aux contraventions. 

 
Lorsqu'ils sont chargés de valider les compositions pénales, ils ne peuvent assurer plus du 

tiers de ce service. 
 
Lorsqu'ils exercent les fonctions de juge des contentieux de la protection ou de juge chargé 

de connaître des compétences matérielles pouvant être dévolues par voie réglementaire aux 
chambres de proximité, ils ne peuvent exercer plus du tiers du service du tribunal ou de la 
chambre de proximité dans lesquels ils sont affectés. 

 
Lorsque ces fonctions sont également exercées par un magistrat exerçant à titre 

temporaire, les deuxième à avant-dernier alinéas sont applicables à l'ensemble des magistrats 
mentionnés à la présente section. 

 
Article 41-27 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 40 

 
Les magistrats honoraires exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-

25 sont nommés pour une durée de cinq ans non renouvelable, dans les formes prévues à 
l'article 28. 

 
L'article 27-1 ne leur est pas applicable. 

 
Lorsqu'ils sont nommés à des fonctions qu'ils n'ont jamais exercées avant d'être admis à la 

retraite, ou à leur demande, ces magistrats suivent, dans les deux mois à compter de leur 
installation, une formation préalable. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de dépôt et d'instruction des dossiers 

de candidature, les modalités d'organisation et la durée de la formation, ainsi que les 
conditions dans lesquelles sont assurées l'indemnisation et la protection sociale des candidats 
mentionnés au présent article. 

 
Article 41-28 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Les magistrats exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-25 sont 

soumis au présent statut. 

 
Toutefois, ils ne peuvent ni être membres du Conseil supérieur de la magistrature ou de la 

commission d'avancement, ni participer à la désignation des membres de ces instances. 

 
Ils ne peuvent recevoir aucun avancement de grade. Ils ne peuvent être mutés sans leur 

consentement. 

 
Les articles 13 et 76 ne leur sont pas applicables. 

 
Ces magistrats sont indemnisés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Pour l'application de l'article 7-2, les magistrats honoraires remettent leur déclaration 
d'intérêts au président du tribunal judiciaire ou de la cour d'appel où ils exercent leurs 
fonctions. 

 
Article 41-29 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
Par dérogation au premier alinéa de l'article 8, les magistrats honoraires exerçant les 

fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-25 peuvent exercer une activité 
professionnelle concomitamment à leurs fonctions judiciaires, sous réserve que cette activité 
ne soit pas de nature à porter atteinte à la dignité de la fonction et à son indépendance. Ces 
magistrats ne peuvent, dans le ressort du tribunal judiciaire ou de la cour d'appel où ils 
exercent leurs fonctions juridictionnelles, ni exercer une profession libérale juridique et 
judiciaire soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ni être 
salariés d'un membre d'une telle profession ; ils ne peuvent effectuer aucun acte de leur 
profession dans le ressort de la juridiction à laquelle ils sont affectés. 

 
Sans préjudice de l'application du deuxième alinéa de l'article 8, les magistrats honoraires 

exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-25 ne peuvent exercer 
concomitamment aucune activité d'agent public, à l'exception de celle de professeur et de 
maître de conférences des universités. 

 
En cas de changement d'activité professionnelle, les magistrats honoraires exerçant les 

fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-25 en informent le premier président de 
la cour d'appel ou le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle ils sont 
affectés, qui leur fait connaître, le cas échéant, l'incompatibilité entre leur nouvelle activité et 
l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles. 

 
Les magistrats honoraires exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-

25 ne peuvent ni mentionner cette qualité ni en faire état dans les documents relatifs à 
l'exercice de leur activité professionnelle, tant pendant la durée de l'exercice de leurs fonctions 
qu'à l'issue de celles-ci. 

 
Article 41-30 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 40 

 
Le pouvoir d'avertissement et le pouvoir disciplinaire à l'égard des magistrats honoraires 

exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-25 sont mis en œuvre dans 
les conditions définies au chapitre VII. Indépendamment de l'avertissement prévu à l'article 44 
et de la sanction prévue au 1° de l'article 45, peut seule être prononcée, à titre de sanction 
disciplinaire, la cessation des fonctions. 

 
Article 41-31 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 40 

 
Les magistrats honoraires exerçant les fonctions juridictionnelles mentionnées à l'article 41-

25 ne peuvent demeurer en fonctions au-delà de l'âge de soixante-douze ans. 
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Il ne peut être mis fin aux fonctions de ces magistrats qu'à leur demande ou au cas où aurait 
été prononcée à leur encontre la sanction prévue à l'article 41-30. 

 
Article 41-32 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 40 

 
Les magistrats honoraires peuvent, sur leur demande, exercer des activités non 

juridictionnelles de nature administrative ou d'aide à la décision au profit des magistrats, en 
fonction des besoins : 

 
a) Soit sur délégation du premier président et du procureur général près la Cour de 

cassation pour l'accomplissement de telles activités à la Cour de cassation ; 

 
b) Soit sur délégation des premiers présidents et des procureurs généraux près les cours 

d'appel pour l'accomplissement de ces activités dans les juridictions de leur ressort ; 

 
c) Soit sur délégation des présidents des tribunaux supérieurs d'appel et des procureurs 

généraux près lesdits tribunaux supérieurs d'appel pour l'accomplissement de ces activités 
dans les juridictions de leur ressort. 

 
L'exercice desdites activités est incompatible avec celui des activités juridictionnelles 

mentionnées à l'article 41-25. Les magistrats honoraires ne peuvent les accomplir au-delà de 
l'âge de soixante-quinze ans. Ils ne peuvent ni exercer de profession libérale juridique ou 
judiciaire soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ni être 
salariés d'un membre d'une telle profession, ni effectuer aucun acte de leur profession dans 
le ressort de la juridiction à laquelle ils sont affectés. 

 
Les magistrats honoraires exerçant des fonctions non juridictionnelles sont tenus au secret 

professionnel. Les activités accomplies en application du présent article sont indemnisées. 

 
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les modalités d'application du présent 

article. 

 
Chapitre V quinquiès : Des juges de proximité. (abrogé) 

 
Article 41-17 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Peuvent être nommés juges de proximité, pour exercer une part limitée des fonctions des 

magistrats des juridictions judiciaires de première instance, s'ils remplissent les conditions 
prévues aux 2° à 5° de l'article 16 : 

 
1° Les anciens magistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif ; 

 
2° Les personnes, âgées de trente-cinq ans au moins, que leur compétence et leur 

expérience qualifient pour exercer ces fonctions. Ces personnes doivent soit remplir les 
conditions fixées au 1° de l'article 16, soit être membres ou anciens membres des professions 
libérales juridiques et judiciaires soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le 
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titre est protégé. Elles doivent, en outre, justifier de quatre années au moins d'exercice 
professionnel dans le domaine juridique ; 

 
3° Les personnes justifiant de vingt-cinq années au moins d'activité dans des fonctions 

impliquant des responsabilités de direction ou d'encadrement dans le domaine juridique, les 
qualifiant pour l'exercice des fonctions judiciaires ; 

 
4° Les anciens fonctionnaires des services judiciaires des catégories A et B, que leur 

expérience qualifie pour l'exercice des fonctions judiciaires ; 

 
5° Les conciliateurs de justice ayant exercé leurs fonctions pendant au moins cinq ans. 

 
Article 41-18 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Abrogé par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 1 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Le magistrat du siège du tribunal de grande instance chargé de l'administration du tribunal 

d'instance organise l'activité et les services de la juridiction de proximité. 

 
Il fixe par une ordonnance annuelle la répartition des juges de proximité dans les différents 

services de la juridiction. 

 
Cette ordonnance est prise en la forme prévue par le code de l'organisation judiciaire. 

 
Article 41-19 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 13 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Les juges de proximité sont nommés pour une durée de sept ans non renouvelable, dans 

les formes prévues pour les magistrats du siège. 

 
L'article 27-1 ne leur est pas applicable. 

 
Avant de rendre son avis, la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature 

soumet l'intéressé à une formation probatoire organisée par l'Ecole nationale de la 
magistrature et comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l'article 19. Le troisième alinéa de l'article 25-3 est applicable aux stagiaires. 

 
La formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature peut, à titre exceptionnel 

et au vu de l'expérience professionnelle du candidat, le dispenser de la formation probatoire 
prévue au troisième alinéa. 

 
Le directeur de l'Ecole nationale de la magistrature établit, sous forme d'un rapport, le bilan 

du stage probatoire du candidat, qu'il adresse à la formation compétente du Conseil supérieur 
de la magistrature et au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
Préalablement à leur entrée en fonction, les juges de proximité prêtent serment dans les 

conditions prévues à l'article 6. 
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Les juges de proximité n'ayant pas été soumis à la formation probatoire prévue dans le 
troisième alinéa suivent une formation organisée par l'Ecole nationale de la magistrature et 
comportant un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à l'article 19. 

 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions de dépôt et d'instruction des dossiers 

de candidature, les modalités d'organisation et la durée de la formation, ainsi que les 
conditions dans lesquelles sont assurées l'indemnisation et la protection sociale des stagiaires 
mentionnés au présent article. 

 
Article 41-20 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Les juges de proximité sont soumis au présent statut. 

 
Toutefois, ils ne peuvent être membres ni du Conseil supérieur de la magistrature, ni de la 

commission d'avancement, ni participer à la désignation des membres de ces instances. 

 
Ils ne peuvent recevoir aucun avancement de grade. Ils ne peuvent pas être mutés sans 

leur consentement. 

 
Les articles 13 et 76 ne leur sont pas applicables. 

 
Article 41-21 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Les juges de proximité exercent leurs fonctions à temps partiel. Ils perçoivent une indemnité 

de vacation dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
Article 41-22 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Par dérogation au premier alinéa de l'article 8, les juges de proximité peuvent exercer une 

activité professionnelle concomitamment à leurs fonctions judiciaires, sous réserve que cette 
activité ne soit pas de nature à porter atteinte à la dignité de la fonction et à son indépendance. 
Les membres des professions libérales juridiques et judiciaires soumises à un statut législatif 
ou réglementaire ou dont le titre est protégé et leurs salariés ne peuvent exercer des fonctions 
de juge de proximité dans le ressort du tribunal de grande instance où ils ont leur domicile 
professionnel ; ils ne peuvent effectuer aucun acte de leur profession dans le ressort de la 
juridiction de proximité à laquelle ils sont affectés. 

 
Sans préjudice de l'application des dispositions du deuxième alinéa de l'article 8, les juges 

de proximité ne peuvent exercer concomitamment aucune activité d'agent public, à l'exception 
de celle de professeur et de maître de conférences des universités. 

 
En cas de changement d'activité professionnelle, les juges de proximité en informent le 

premier président de la cour d'appel dans le ressort de laquelle ils sont affectés, qui leur fait 
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connaître, le cas échéant, que leur nouvelle activité n'est pas compatible avec l'exercice de 
leurs fonctions judiciaires. 

 
Les juges de proximité ne peuvent connaître des litiges présentant un lien avec leur activité 

professionnelle ou lorsqu'ils entretiennent ou ont entretenu des relations professionnelles 
avec l'une des parties. Dans ces cas, le président du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel ils sont affectés décide, à leur demande ou à celle de l'une des parties, que 
l'affaire sera soumise à un autre juge de proximité du même ressort. Cette décision de renvoi 
est insusceptible de recours. 

 
Les juges de proximité ne peuvent mentionner cette qualité ni en faire état dans les 

documents relatifs à l'exercice de leur activité professionnelle, tant pendant la durée de leurs 
fonctions que postérieurement. 

 
Article 41-23 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Le pouvoir d'avertissement et le pouvoir disciplinaire à l'égard des juges de proximité sont 

exercés dans les conditions définies au chapitre VII. Indépendamment de l'avertissement 
prévu à l'article 44 et de la sanction prévue au 1° de l'article 45, peut seule être prononcée, à 
titre de sanction disciplinaire, la fin des fonctions. 

 
Article 41-24 (abrogé) 

 
Abrogé par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 39 
Création Loi n°2003-153 du 26 février 2003 - art. 1 () JORF 27 février 2003 

 
Les juges de proximité ne peuvent demeurer en fonction au-delà de l'âge de soixante-

quinze ans. 

 
Il ne peut être mis fin à leurs fonctions qu'à leur demande ou au cas où aurait été prononcée 

à leur encontre la sanction de la fin des fonctions prévue à l'article 41-23. 

 
Durant un an à compter de la cessation de leurs fonctions judiciaires, les juges de proximité 

sont tenus de s'abstenir de toute prise de position publique en relation avec ces fonctions. 

 
Chapitre VI : De la rémunération. (Article 42) 

 
Article 42 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 5 

février 1959 

 
Les magistrats perçoivent une rémunération qui comprend le traitement et ses accessoires. 
Les traitements des magistrats sont fixés par décret en conseil des ministres. 

 
Chapitre VII : Discipline (Articles 43 à 66) 

 
Section I : Dispositions générales. (Articles 43 à 48-1) 
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Article 43 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 32 

 
Tout manquement par un magistrat aux devoirs de son état, à l'honneur, à la délicatesse 

ou à la dignité, constitue une faute disciplinaire. 

 
Constitue un des manquements aux devoirs de son état la violation grave et délibérée par 

un magistrat d'une règle de procédure constituant une garantie essentielle des droits des 
parties, constatée par une décision de justice devenue définitive. 

 
La faute s'apprécie pour un membre du parquet ou un magistrat du cadre de l'administration 

centrale du ministère de la justice ainsi que pour un magistrat exerçant les fonctions 
d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, d'inspecteur général de la 
justice ou d'inspecteur de la justice compte tenu des obligations qui découlent de sa 
subordination hiérarchique. 

 
Article 44 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 31 

 
En dehors de toute action disciplinaire, l'inspecteur général , chef de l'inspection générale 

de la justice, les premiers présidents, les procureurs généraux et les directeurs ou chefs de 
service à l'administration centrale ont le pouvoir de donner un avertissement aux magistrats 
placés sous leur autorité. 

 
Le magistrat à l'encontre duquel il est envisagé de délivrer un avertissement est convoqué 

à un entretien préalable. Dès sa convocation à cet entretien, le magistrat a droit à la 
communication de son dossier et des pièces justifiant la mise en œuvre de cette procédure. Il 
est informé de son droit de se faire assister de la personne de son choix. 

 
Aucun avertissement ne peut être délivré au-delà d'un délai de deux ans à compter du jour 

où l'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, le chef de cour, le directeur 
ou le chef de service de l'administration centrale a eu une connaissance effective de la réalité, 
de la nature et de l'ampleur des faits susceptibles de justifier une telle mesure. En cas de 
poursuites pénales exercées à l'encontre du magistrat, ce délai est interrompu jusqu'à la 
décision définitive de classement sans suite, de non-lieu, d'acquittement, de relaxe ou de 
condamnation. Passé ce délai et hormis le cas où une procédure disciplinaire a été engagée 
à l'encontre du magistrat avant l'expiration de ce délai, les faits en cause ne peuvent plus être 
invoqués dans le cadre d'une procédure d'avertissement. 

 
L'avertissement est effacé automatiquement du dossier au bout de trois ans si aucun nouvel 

avertissement ou aucune sanction disciplinaire n'est intervenu pendant cette période. 

 
Article 45 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 22 

 
Les sanctions disciplinaires applicables aux magistrats sont : 

 
1° Le blâme avec inscription au dossier ; 
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2° Le déplacement d'office ; 

 
3° Le retrait de certaines fonctions ; 

 
3° bis L'interdiction d'être nommé ou désigné dans des fonctions de juge unique pendant 

une durée maximum de cinq ans ; 

 
4° L'abaissement d'échelon ; 

 
4° bis L'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximum d'un an, avec privation 

totale ou partielle du traitement ; 

 
5° La rétrogradation ; 

 
6° La mise à la retraite d'office ou l'admission à cesser ses fonctions lorsque le magistrat 

n'a pas le droit à une pension de retraite ; 

 
7° La révocation. 

 
Article 46 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 16 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Si un magistrat est poursuivi en même temps pour plusieurs faits, il ne peut être prononcé 

contre lui que l'une des sanctions prévues à l'article précédent. 

 
Une faute disciplinaire ne peut donner lieu qu'à une seule de ces peines. Toutefois, les 

sanctions prévues aux 3°, 3° bis, 4°, 4° bis et 5° de l'article 45 peuvent être assorties du 
déplacement d'office. La mise à la retraite d'office emporte interdiction de se prévaloir de 
l'honorariat des fonctions prévu au premier alinéa de l'article 77. 

 
Article 47 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 54 (V) JORF 29 février 1992 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d'une plainte ou informé de faits paraissant 

de nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat peut, s'il y a urgence, 
et sur proposition des chefs hiérarchiques, interdire au magistrat faisant l'objet d'une enquête 
l'exercice de ses fonctions jusqu'à décision définitive sur l'action disciplinaire. L'interdiction 
temporaire ne comporte pas privation du droit au traitement. Cette décision prise dans l'intérêt 
du service ne peut être rendue publique. 

 
En ce qui concerne les magistrats du siège, cette mesure ne peut intervenir qu'après avis 

du Conseil supérieur de la magistrature. 
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Article 47 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 31 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, dans les cas mentionnés à l'article 50-1 ou au 

premier alinéa de l'article 63, et les chefs de cour, dans les cas mentionnés à l'article 50-2 ou 
au deuxième alinéa de l'article 63, ne peuvent saisir le Conseil supérieur de la magistrature 
de faits motivant des poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de trois ans à compter du 
jour où ils ont eu une connaissance effective de la réalité, de la nature et de l'ampleur de ces 
faits. En cas de poursuites pénales exercées à l'encontre du magistrat, ce délai est interrompu 
jusqu'à la décision définitive de classement sans suite, de non-lieu, d'acquittement, de relaxe 
ou de condamnation. Passé ce délai et hormis le cas où une autre procédure disciplinaire a 
été engagée à l'encontre du magistrat avant l'expiration de ce délai, les faits en cause ne 
peuvent plus être invoqués dans le cadre d'une procédure disciplinaire. 

 
Article 48 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 32 

 
Le pouvoir disciplinaire est exercé, à l'égard des magistrats du siège par le Conseil 

supérieur de la magistrature et à l'égard des magistrats du parquet ou du cadre de 
l'administration centrale du ministère de la justice ainsi que des magistrats exerçant les 
fonctions d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, d'inspecteur général 
de la justice et d'inspecteur de la justice par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
A l'égard des magistrats en position de détachement ou de disponibilité ou ayant 

définitivement cessé d'exercer leurs fonctions, le pouvoir disciplinaire est exercé : 
 
1° Par la formation du Conseil supérieur compétente pour les magistrats du siège, lorsque 

ces magistrats ont exercé leurs dernières fonctions dans le corps judiciaire au siège ; 
 
2° Par le garde des sceaux, ministre de la justice, lorsque ces magistrats ont exercé leurs 

dernières fonctions dans le corps judiciaire au parquet, à l'administration centrale du ministère 
de la justice ou en qualité d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, 
d'inspecteur général de la justice ou d'inspecteur de la justice. 

 
Article 48-1 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 47 

 
Toute décision définitive d'une juridiction nationale ou internationale condamnant l'Etat pour 

fonctionnement défectueux du service de la justice est communiquée aux chefs de cour 
d'appel intéressés par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
Le ou les magistrats intéressés sont avisés dans les mêmes conditions. 

 
Des poursuites disciplinaires peuvent être engagées par le garde des sceaux, ministre de 

la justice et les chefs de cour d'appel intéressés dans les conditions prévues aux articles 50-
1, 50-2 et 63. 

 
Section II : Discipline des magistrats du siège. (Articles 49 à 58) 
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Article 49 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 23 

 
Le conseil de discipline des magistrats du siège est composé conformément aux 

dispositions de l'article 65 de la Constitution et de l'article 14 de la loi organique n° 94-100 du 
5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Article 50 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 24 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d'une plainte ou informé de faits paraissant 

de nature à entraîner des poursuites disciplinaires, peut, s'il y a urgence et après consultation 
des chefs hiérarchiques, proposer au Conseil supérieur de la magistrature d'interdire au 
magistrat du siège faisant l'objet d'une enquête administrative ou pénale l'exercice de ses 
fonctions jusqu'à décision définitive sur les poursuites disciplinaires. Les premiers présidents 
de cour d'appel et les présidents de tribunal supérieur d'appel, informés de faits paraissant de 
nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat du siège, peuvent 
également, s'il y a urgence, saisir le Conseil supérieur aux mêmes fins. Ce dernier statue dans 
les quinze jours suivant sa saisine. 

 
La décision d'interdiction temporaire, prise dans l'intérêt du service, ne peut être rendue 

publique ; elle ne comporte pas privation du droit au traitement. 

 
Si, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant la notification de l'interdiction temporaire 

prononcée par le conseil de discipline, le Conseil supérieur de la magistrature n'a pas été saisi 
dans les conditions prévues aux articles 50-1 et 50-2, l'interdiction temporaire cesse de plein 
droit de produire ses effets. 

 
Article 50-1 

 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 40 () JORF 29 février 1992 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature est saisi par la dénonciation des faits motivant les 

poursuites disciplinaires que lui adresse le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
Article 50-2 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 33 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature est également saisi par la dénonciation des faits 

motivant les poursuites disciplinaires que lui adressent les premiers présidents de cour d'appel 
ou les présidents de tribunal supérieur d'appel. 

 
Copie des pièces est adressée au garde des sceaux, ministre de la justice, qui peut 

demander une enquête à l'inspection générale de la justice. 

 
Article 50-3 

 
Création LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 25 



CDL-REF(2023)022 - 64 - 

Tout justiciable qui estime qu'à l'occasion d'une procédure judiciaire le concernant le 
comportement adopté par un magistrat du siège dans l'exercice de ses fonctions est 
susceptible de recevoir une qualification disciplinaire peut saisir le Conseil supérieur de la 
magistrature. La saisine du Conseil supérieur de la magistrature ne constitue pas une cause 
de récusation du magistrat. 

 
La plainte est examinée par une commission d'admission des requêtes composée de 

membres de la formation compétente à l'égard des magistrats du siège, dans les conditions 
prévues par l'article 18 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 précitée. 

 
A peine d'irrecevabilité, la plainte : 

 
-ne peut être dirigée contre un magistrat qui demeure saisi de la procédure [Dispositions 

déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2010-
611 DC du 19 juillet 2010] ; 

 
-ne peut être présentée après l'expiration d'un délai d'un an suivant une décision irrévocable 

mettant fin à la procédure ; 

 
-doit contenir l'indication détaillée des faits et griefs allégués ; 

 
-doit être signée par le justiciable et indiquer son identité, son adresse ainsi que les 

éléments permettant d'identifier la procédure en cause. 

 
Le président de la commission d'admission des requêtes peut rejeter les plaintes 

manifestement infondées ou manifestement irrecevables. Lorsque la commission d'admission 
des requêtes du Conseil supérieur déclare la plainte recevable, elle en informe le magistrat 
mis en cause. 

 
La commission d'admission des requêtes sollicite du premier président de la cour d'appel 

ou du président du tribunal supérieur d'appel dont dépend le magistrat mis en cause ses 
observations et tous éléments d'information utiles. Le premier président de la cour d'appel ou 
le président du tribunal supérieur d'appel invite le magistrat à lui adresser ses observations. 
Dans le délai de deux mois de la demande qui lui en est faite par la commission d'admission 
des requêtes du Conseil supérieur, le premier président de la cour d'appel ou le président du 
tribunal supérieur d'appel adresse l'ensemble de ces informations et observations au Conseil 
supérieur de la magistrature, ainsi qu'au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
La commission d'admission des requêtes peut entendre le magistrat mis en cause et, le cas 

échéant, le justiciable qui a introduit la demande. 

 
Lorsqu'elle estime que les faits sont susceptibles de recevoir une qualification disciplinaire, 

la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur renvoie l'examen de la plainte 
au conseil de discipline. 

 
En cas de rejet de la plainte, les autorités mentionnées aux articles 50-1 et 50-2 conservent 

la faculté de saisir le Conseil supérieur de la magistrature des faits dénoncés. 

 
Le magistrat visé par la plainte, le justiciable, le chef de cour visé au neuvième alinéa du 

présent article et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont avisés du rejet de la plainte 
ou de l'engagement de la procédure disciplinaire. 
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La décision de rejet n'est susceptible d'aucun recours. 

 
Article 50-4 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature se prononce dans un délai de douze mois à compter 

du jour où il a été saisi en application des articles 50-1 à 50-3, sauf prorogation pour une durée 
de six mois renouvelable par décision motivée. 

 
Article 50-5 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature se prononce sur la situation du magistrat ayant fait 

l'objet d'une interdiction temporaire d'exercice en application des articles 50 ou 51 dans un 
délai de huit mois à compter du jour où il a été saisi en application des articles 50-1 à 50-3. Il 
peut, par décision motivée, proroger ce délai pour une durée de quatre mois. Si, à l'expiration 
de ce délai, aucune décision n'a été prise, l'intéressé est rétabli dans ses fonctions. Si 
l'intéressé fait l'objet de poursuites pénales, le conseil peut décider de maintenir l'interdiction 
temporaire d'exercice jusqu'à la décision définitive sur les poursuites disciplinaires. 

 
Article 51 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 26 

 
Dès la saisine du Conseil supérieur de la magistrature, le magistrat a droit à la 

communication de son dossier et des pièces de l'enquête préliminaire, s'il y a été procédé. 

 
Le Premier président de la Cour de cassation, en qualité de président du conseil de 

discipline, désigne un rapporteur parmi les membres du conseil. Il le charge, s'il y a lieu, de 
procéder à une enquête. Lorsque le Conseil supérieur de la magistrature a été saisi à 
l'initiative d'un justiciable, la désignation du rapporteur n'intervient qu'après l'examen de la 
plainte par la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur mentionnée à 
l'article 50-3. 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature peut interdire au magistrat incriminé, même avant 

la communication de son dossier, l'exercice de ses fonctions jusqu'à décision définitive. Cette 
interdiction ne comporte pas privation du droit au traitement. Cette décision ne peut être 
rendue publique. 

 
Article 52 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 27 

 
Au cours de l'enquête, le rapporteur entend ou fait entendre le magistrat mis en cause par 

un magistrat d'un rang au moins égal à celui de ce dernier et, s'il y a lieu, le justiciable et les 
témoins. Il accomplit tous actes d'investigation utiles et peut procéder à la désignation d'un 
expert. 

 
Le magistrat incriminé peut se faire assister par l'un de ses pairs, par un avocat au Conseil 

d'Etat et à la Cour de cassation ou par un avocat inscrit au barreau. 
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La procédure doit être mise à la disposition de l'intéressé ou de son conseil quarante-huit 
heures au moins avant chaque audition. 

 
Article 53 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 28 

 
Lorsqu'une enquête n'a pas été jugée nécessaire ou lorsque l'enquête est complète, le 

magistrat est cité à comparaître devant le conseil de discipline. 

 
Lorsque le Conseil supérieur a été saisi à l'initiative d'un justiciable, l'audience disciplinaire 

ne peut se tenir avant l'expiration d'un délai de trois mois après que le garde des sceaux, 
ministre de la justice, a été avisé dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa de 
l'article 50-3. 

 
Article 54 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Le magistrat cité est tenu de comparaître en personne. Il peut se faire assister et, en cas 

de maladie ou d'empêchement reconnus justifiés, se faire représenter par l'un de ses pairs, 
par un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ou par un avocat inscrit au barreau. 

 
Article 55 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Le magistrat a droit à la communication de son dossier, de toutes les pièces de l'enquête 

et du rapport établi par le rapporteur. Son conseil a droit à la communication des mêmes 
documents. 

 
Article 56 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 18 () JORF 26 juin 2001 

 
Au jour fixé par la citation, après audition du directeur des services judiciaires et après 

lecture du rapport, le magistrat déféré est invité à fournir ses explications et moyens de 
défense sur les faits qui lui sont reprochés. 

 
En cas d'empêchement du directeur des services judiciaires, il est suppléé par un magistrat 

de sa direction d'un rang au moins égal à celui de sous-directeur. 

 
Article 57 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 19 () JORF 26 juin 2001 

 
L'audience du conseil de discipline est publique. Toutefois, si la protection de l'ordre public 

ou de la vie privée l'exigent, ou s'il existe des circonstances spéciales de nature à porter 
atteinte aux intérêts de la justice, l'accès de la salle d'audience peut être interdit au public 
pendant la totalité ou une partie de l'audience, au besoin d'office, par le conseil de discipline. 
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Le conseil de discipline délibère à huis clos. 

 
La décision, qui doit être motivée, est rendue publiquement. 

 
Si le magistrat cité, hors le cas de force majeure, ne comparaît pas, il peut néanmoins être 

statué et la décision est réputée contradictoire. 

 
Article 57-1 

 
Création LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 29 

 
Lorsqu'elle se prononce sur l'existence d'une faute disciplinaire, la formation compétente 

du Conseil supérieur renvoie, en cas de partage égal des voix, le magistrat concerné des fins 
de la poursuite. 

 
Lorsque la formation compétente a constaté l'existence d'une faute disciplinaire, la sanction 

prononcée à l'égard du magistrat du siège est prise à la majorité des voix. En cas de partage 
égal des voix sur le choix de la sanction, la voix du président de la formation est 
prépondérante. 

 
Article 58 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 30 

 
La décision rendue est notifiée au magistrat intéressé en la forme administrative. Elle prend 

effet du jour de cette notification. 

 
Le recours contre la décision du conseil de discipline n'est pas ouvert à l'auteur de la plainte. 

 
Section III : Discipline des magistrats du parquet. (Articles 58-1 à 66) 

 
Article 58-1 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 31 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, saisi d'une plainte ou informé de faits paraissant 

de nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat du parquet, peut, s'il y 
a urgence, après consultation des chefs hiérarchiques et avis de la formation du Conseil 
supérieur de la magistrature compétente pour les magistrats du parquet, interdire au magistrat 
faisant l'objet d'une enquête administrative ou pénale l'exercice de ses fonctions jusqu'à 
décision définitive sur les poursuites disciplinaires. Les procureurs généraux près les cours 
d'appel et les procureurs de la République près les tribunaux supérieurs d'appel, informés de 
faits paraissant de nature à entraîner des poursuites disciplinaires contre un magistrat du 
parquet, peuvent également, s'il y a urgence, saisir la formation compétente du Conseil 
supérieur aux fins d'avis sur le prononcé, par le garde des sceaux, ministre de la justice, d'une 
telle interdiction. Le Conseil supérieur rend son avis dans un délai de quinze jours suivant sa 
saisine. 

 
La décision d'interdiction temporaire, prise dans l'intérêt du service, ne peut être rendue 

publique ; elle ne comporte pas privation du droit au traitement. 
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Si, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant la notification de l'interdiction temporaire 
prononcée par le garde des sceaux, ministre de la justice, le Conseil supérieur de la 
magistrature n'a pas été saisi dans les conditions prévues aux deux premiers alinéas de 
l'article 63, l'interdiction temporaire cesse de plein droit de produire ses effets. 

 
Article 59 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 32 

 
Aucune sanction contre un magistrat du parquet ne peut être prononcée sans l'avis de la 

formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Les dispositions de la présente section sont applicables aux magistrats du cadre de 

l'administration centrale du ministère de la justice ainsi qu'aux magistrats exerçant les 
fonctions d'inspecteur général, chef de l'inspection générale de la justice, d'inspecteur général 
de la justice et d'inspecteur de la justice. 

 
Article 60 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 43 () JORF 29 février 1992 

 
La commission de discipline du parquet comprend, outre le procureur général près la cour 

de cassation, président : 

 
1° Un conseiller et deux avocats généraux à la Cour de cassation élus par l'ensemble des 

magistrats hors hiérarchie appartenant à ladite cour ; 

 
2° Douze magistrats du parquet des cours et tribunaux et du cadre de l'administration 

centrale du ministère de la justice, à raison de trois magistrats placés hors hiérarchie, de trois 
magistrats par groupe au sein du premier grade et de trois magistrats appartenant au second 
grade, élus par le collège des magistrats dans les conditions prévues au chapitre Ier bis, sauf 
en ce qui concerne les magistrats hors hiérarchie qui sont élus par l'ensemble des magistrats 
du parquet de ce niveau. Ne participent à la composition de la commission que les magistrats 
du même niveau hiérarchique que le magistrat incriminé. 

 
Lors de l'élection de chacun des membres titulaires visés au 1° et au 2°, il est procédé, 

selon les mêmes modalités, à l'élection d'un membre suppléant. 

 
Article 61 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Modifié par Loi organique 92-189 1992-02-25 art. 61 JORF 29 février 1992 

 
La durée du mandat des membres titulaires et suppléants de la commission de discipline 

est de quatre ans non renouvelable. 

 
Lorsque le siège de l'un des membres visés au 1° ou au 2° de l'article 60 devient vacant 

par suite de décès, d'empêchement définitif, de démission ou en cas de perte de la qualité au 
titre de laquelle il a été élu, ce siège est pourvu par le suppléant qui achève le mandat du 
titulaire. Le suppléant peut remplacer le titulaire momentanément empêché. Ils ne peuvent 
siéger ensemble. 
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Article 62 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
La commission de discipline ne peut valablement délibérer que si cinq de ses membres 

sont présents. Les avis sont pris à la majorité des voix. 

 
Article 63 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature est saisi par la dénonciation des faits motivant les 

poursuites disciplinaires que lui adresse le garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature est également saisi par la dénonciation des faits 

motivant les poursuites disciplinaires que lui adressent les procureurs généraux près les cours 
d'appel ou les procureurs de la République près les tribunaux supérieurs d'appel. 

 
Copie des pièces est adressée au garde des sceaux, ministre de la justice, qui peut 

demander une enquête à l'inspection générale de la justice. 

 
Tout justiciable qui estime qu'à l'occasion d'une procédure judiciaire le concernant le 

comportement adopté par un magistrat du parquet dans l'exercice de ses fonctions est 
susceptible de recevoir une qualification disciplinaire peut saisir le Conseil supérieur de la 
magistrature. 

 
La plainte est examinée par une commission d'admission des requêtes composée de 

membres de la formation compétente à l'égard des magistrats du parquet, dans les conditions 
prévues par l'article 18 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 précitée. 

 
A peine d'irrecevabilité, la plainte : 

 
-ne peut être dirigée contre un magistrat lorsque le parquet ou le parquet général auquel il 

appartient demeure chargé de la procédure ; 
-ne peut être présentée après l'expiration d'un délai d'un an suivant une décision irrévocable 

mettant fin à la procédure ; 
-doit contenir l'indication détaillée des faits et griefs allégués ; 
-doit être signée par le justiciable et indiquer son identité, son adresse ainsi que les 

éléments permettant d'identifier la procédure en cause. 

 
Le président de la commission d'admission des requêtes peut rejeter les plaintes 

manifestement infondées ou manifestement irrecevables. Lorsque la commission d'admission 
des requêtes du Conseil supérieur déclare la plainte recevable, elle en informe le magistrat 
mis en cause. 

 
La commission d'admission des requêtes sollicite du procureur général près la cour d'appel 

ou du procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel dont dépend le magistrat 
mis en cause ses observations et tous éléments d'information utiles. Le procureur général 
près la cour d'appel ou le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel invite 
le magistrat à lui adresser ses observations. Dans le délai de deux mois de la demande qui 
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lui en est faite par la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur, le procureur 
général près la cour d'appel ou le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel 
adresse l'ensemble de ces informations et observations au Conseil supérieur de la 
magistrature, ainsi qu'au garde des sceaux, ministre de la justice. 

 
La commission d'admission des requêtes peut entendre le magistrat mis en cause et, le cas 

échéant, le justiciable qui a introduit la demande. 

 
Lorsqu'elle estime que les faits sont susceptibles de recevoir une qualification disciplinaire, 

la commission d'admission des requêtes du Conseil supérieur renvoie l'examen de la plainte 
à la formation du Conseil supérieur compétente pour la discipline des magistrats du parquet. 

 
En cas de rejet de la plainte, les autorités mentionnées aux deux premiers alinéas du 

présent article conservent la faculté de saisir le Conseil supérieur de la magistrature des faits 
dénoncés. 

 
Le magistrat visé par la plainte, le justiciable, le chef de cour visé au douzième alinéa et le 

garde des sceaux, ministre de la justice, sont avisés du rejet de la plainte ou de l'engagement 
de la procédure disciplinaire. 

 
La décision de rejet n'est susceptible d'aucun recours 
. 
Article 63-1 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Le Conseil supérieur de la magistrature se prononce dans un délai de douze mois à compter 

du jour où il a été saisi en application de l'article 63, sauf prorogation pour une durée de six 
mois renouvelable par décision motivée. 

 
Article 63-2 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Si, à l'expiration d'un délai de huit mois à compter du jour où le Conseil supérieur de la 

magistrature a été saisi dans les conditions prévues aux deux premiers alinéas de l'article 63 
pour rendre son avis sur la situation du magistrat ayant fait l'objet d'une interdiction temporaire 
d'exercice, aucune décision n'a été prise par le garde des sceaux, ministre de la justice, 
l'intéressé est rétabli dans ses fonctions, sauf prorogation pour une durée de quatre mois 
après avis motivé du conseil. 

 
Si l'intéressé fait l'objet de poursuites pénales, le garde des sceaux, ministre de la justice, 

peut, après avis motivé du conseil, maintenir l'interdiction temporaire d'exercice jusqu'à la 
décision définitive sur les poursuites disciplinaires. 

 
Article 63-3 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 34 

 
Dès la saisine du Conseil supérieur de la magistrature, le magistrat a droit à la 

communication de son dossier et des pièces de l'enquête préliminaire, s'il y a été procédé. 
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Le président de la formation de discipline désigne, en qualité de rapporteur, un membre de 
cette formation. Il le charge, s'il y a lieu, de procéder à une enquête. Lorsque le Conseil 
supérieur de la magistrature a été saisi par un justiciable, la désignation du rapporteur 
n'intervient qu'après l'examen de la plainte par la commission d'admission des requêtes du 
Conseil supérieur de la magistrature mentionnée à l'article 63. L'article 52 est applicable. 

 
Article 64 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 33 

 
Lorsqu'une enquête n'a pas été jugée nécessaire ou lorsque l'enquête est complète, le 

magistrat est cité à comparaître devant la formation compétente du Conseil supérieur. 

 
Lorsque le Conseil supérieur de la magistrature a été saisi à l'initiative d'un justiciable, 

l'audience ne peut pas se tenir avant l'expiration d'un délai de trois mois après que le garde 
des sceaux, ministre de la justice, a été avisé dans les conditions prévues au seizième alinéa 
de l'article 63. 

 
Les règles déterminées par les articles 54, 55 et 56 sont applicables à la procédure devant 

cette formation. 

 
Article 65 

 
Modifié par Loi n°2001-539 du 25 juin 2001 - art. 21 () JORF 26 juin 2001 

 
Si le magistrat cité, hors le cas de force majeure, ne comparaît pas, il peut être passé outre. 

L'audience de la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature est publique. 
Toutefois, si la protection de l'ordre public ou de la vie privée l'exigent, ou s'il existe des 
circonstances spéciales de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice, l'accès de la salle 
d'audience peut être interdit pendant la totalité ou une partie de l'audience, au besoin d'office, 
par la formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
La formation compétente du Conseil supérieur de la magistrature émet un avis motivé sur 

la sanction que les faits reprochés lui paraissent entraîner ; cet avis est transmis au garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

 
Article 65-1 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°70-642 du 17 juillet 1970 - art. 12 () JORF 19 juillet 1970 

 
Si la commission de discipline est d'avis qu'il n'y a pas de faute dans l'exercice des 

fonctions, le garde des sceaux ne peut prononcer une sanction contre le magistrat intéressé, 
sans avoir préalablement soumis cette question à une commission spéciale instituée auprès 
de la Cour de cassation et composée comme suit : 

 
Le premier président de la Cour de cassation, président ; 

 
Trois conseillers et trois avocats généraux, à la Cour de cassation désignés annuellement 

par l'assemblée générale de cette juridiction. 
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La décision de cette commission s'impose au garde des sceaux et à la commission de 
discipline. 

 
Article 65-1 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 34 

 
Lorsqu'elle se prononce sur l'existence d'une faute disciplinaire, la formation compétente 

du Conseil supérieur émet, en cas de partage égal des voix, un avis en faveur de l'absence 
de sanction. 

 
Lorsqu'elle a constaté l'existence d'une faute disciplinaire, l'avis émis sur la sanction est pris 

à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix sur le choix de la sanction, la voix du 
président de la formation est prépondérante. 

 
Article 66 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 35 

 
Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, entend prendre une sanction plus grave 

que celle proposée par la formation compétente du Conseil supérieur, il saisit cette dernière 
de son projet de décision motivée. Après avoir entendu les observations du magistrat 
intéressé, cette formation émet alors un nouvel avis qui est versé au dossier du magistrat 
intéressé. 

 
La décision du garde des sceaux, ministre de la justice, est notifiée au magistrat intéressé 

en la forme administrative. Elle prend effet du jour de cette notification. 

 
Le recours contre la décision prise à la suite de l'avis de la formation disciplinaire n'est pas 

ouvert à l'auteur de la plainte. 

 
Article 66-1 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Loi n°70-642 du 17 juillet 1970 - art. 13 () JORF 19 juillet 1970 

 
En cas de recours contentieux, la décision de la commission prévue à l'article 65-1 s'impose 

au Conseil d'Etat. 

 
Lorsqu'elle n'a pas été saisie en vertu dudit article, le Conseil d'Etat, préalablement à toute 

décision, saisit la commission spéciale pour qu'elle statue sur la question préjudicielle de faute 
dans l'exercice des fonctions. 

 
Chapitre VIII : Positions. (Articles 67 à 72-3) 

 
Article 67 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 12 () JORF 29 février 1992 

 
Tout magistrat est placé dans l'une des positions suivantes : 

 
1° En activité ; 
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2° En service détaché ; 

 
3° En disponibilité ; 

 
4° Sous les drapeaux ; 

 
5° En congé parental. 

 
Les modalités de classement des magistrats détachés dans les corps de la fonction 

publique de l'Etat sont réglées par les statuts particuliers de ces corps. 

 
Article 68 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Les dispositions du statut général des fonctionnaires concernant les positions ci-dessus 

énumérées s'appliquent aux magistrats dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux 
règles statutaires du corps judiciaire et sous réserve des dérogations ci-après. 

 
Article 69 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi organique 67-130 1967-02-20 art. 8 JORF 21 février 1967 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Article 69 

 
Modifié par LOI organique n°2012-208 du 13 février 2012 - art. 4 

 
Lorsque l'état de santé d'un magistrat apparaît incompatible avec l'exercice de ses 

fonctions, le garde des sceaux, ministre de la justice, saisit le comité médical national en vue 
de l'octroi d'un congé de maladie, de longue maladie ou de longue durée. Dans l'attente de 
l'avis du comité médical, il peut suspendre l'intéressé, après avis conforme de la formation 
compétente du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Le conseil informe le magistrat de la date à laquelle la formation compétente du conseil 

examine son dossier, du droit à la communication de son dossier, de la possibilité d'être 
entendu par la formation compétente ainsi que de faire entendre par celle-ci le médecin et la 
personne de son choix. 

 
L'avis de la formation compétente du conseil est transmis au magistrat. 

 
La décision de suspension, prise dans l'intérêt du service, n'est pas rendue publique. 

 
Le magistrat conserve l'intégralité de sa rémunération pendant la suspension. 

 
Si, à l'expiration d'un délai de six mois à compter de la suspension, le comité médical ne 

s'est pas prononcé, cette mesure cesse de plein droit de produire ses effets. 
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L'avis du comité médical national peut être contesté soit par le garde des sceaux, ministre 
de la justice, soit par le magistrat, devant le comité médical national d'appel. 

 
Un décret en Conseil d'Etat définit l'organisation et le fonctionnement du comité médical 

national et du comité médical national d'appel mentionnés au présent article. 

 
Article 70 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 31 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
Le nombre total des magistrats placés en position de détachement ne peut dépasser 20 % 

de l'effectif du corps judiciaire. 

 
Article 71 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
A l'expiration de la période de disponibilité et après avoir été, dans le cas de disponibilité 

d'office, reconnu apte à reprendre son service, le magistrat est réintégré dans un emploi de 
son grade. S'il n'est pas reconnu apte, il est admis à cesser ses fonctions, et, s'il y a lieu, à 
faire valoir ses droits à la retraite. 

 
Le magistrat qui refuse le poste offert dans les conditions précitées est nommé d'office à un 

autre poste équivalent de son grade ; s'il refuse celui-ci, il est admis à cesser ses fonctions et, 
s'il y a lieu, à faire valoir ses droits à la retraite. 

 
Article 72 

 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 25 (V) 
Modifié par LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 47 

 
La mise en position de détachement, de disponibilité ou " sous les drapeaux " est prononcée 

par décret du Président de la République, sur proposition du garde des sceaux, ministre de la 
justice et après avis de la formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à 
l'égard du magistrat selon que celui-ci exerce des fonctions du siège ou du parquet. Cet avis 
porte sur le respect des dispositions du troisième alinéa de l'article 12, de l'article 68 et de 
l'article 4 s'il s'agit d'un magistrat du siège. Dans le cas où la demande du magistrat concerne 
une mise en position de détachement ou de disponibilité pour exercer une activité libérale ou 
une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise ou un organisme privé, cet avis 
porte également sur la compatibilité des fonctions envisagées par le magistrat avec les 
fonctions qu'il a occupées au cours des trois dernières années. 

 
Les décrets portant détachement sont, en outre, contresignés par le ministre auprès duquel 

les magistrats sont détachés. Ce contreseing n'est pas nécessaire en cas de renouvellement 
du détachement lorsque ces conditions demeurent identiques à celles prévues par le décret 
initial. 

 
La réintégration des magistrats est prononcée conformément aux dispositions des articles 

28, 37, 38 et 72-2 de la présente ordonnance. 
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Article 72-2 

 
Création LOI n° 2016-1090 du 8 août 2016 - art. 25 (V) 

 
Il est tenu compte, lors de la réintégration du magistrat dans le grade qu'il occupe au sein 

du corps judiciaire, de l'échelon qu'il a atteint dans le corps ou cadre d'emplois de 
détachement, sous réserve qu'il lui soit plus favorable. Un décret en Conseil d'Etat détermine 
les conditions d'application du présent article. 

 
Article 72-3 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
La réintégration des magistrats précédemment placés en position de congé parental est 

prononcée conformément aux articles 28, 37 et 38. 

 
Six mois au plus tard avant l'expiration du congé parental, le magistrat concerné fait 

connaître au garde des sceaux, ministre de la justice, sa décision de solliciter le 
renouvellement de cette position ou de réintégrer le corps judiciaire. 

 
Dans les cas où le renouvellement n'est pas sollicité par le magistrat ou est refusé par le 

garde des sceaux, ministre de la justice, et au plus tard cinq mois avant l'expiration du congé 
parental, le magistrat fait connaître au garde des sceaux, ministre de la justice, au moins trois 
choix d'affectation dans trois juridictions différentes. Pour les magistrats du second grade 
inscrits au tableau d'avancement, les demandes ne peuvent porter exclusivement sur des 
emplois du premier grade, lesquelles ne peuvent concerner exclusivement des emplois de 
président d'une juridiction, de procureur de la République près une juridiction, ou de premier 
vice-président, premier vice-président adjoint, procureur de la République adjoint ou premier 
vice-procureur de la République des tribunaux judiciaires. Pour les magistrats du premier 
grade remplissant les conditions prévues à l'article 39 pour l'accès à un emploi hors hiérarchie, 
les demandes ne peuvent porter exclusivement sur un emploi placé hors hiérarchie, lesquelles 
ne peuvent concerner exclusivement des emplois de premier président de cour d'appel ou de 
procureur général près une cour d'appel. 

 
Quatre mois au plus tard avant l'expiration du congé parental, le garde des sceaux, ministre 

de la justice, peut inviter le magistrat à présenter trois demandes supplémentaires 
d'affectation dans trois autres juridictions appartenant à des ressorts de cour d'appel 
différents, dans les conditions prévues au troisième alinéa du présent article. 

 
A l'expiration du congé parental, le magistrat est réintégré immédiatement dans le corps 

judiciaire et nommé, sans préjudice du sixième alinéa, dans l'une des fonctions qui ont fait 
l'objet de ses demandes dans les conditions prévues au troisième alinéa et, le cas échéant, 
au quatrième alinéa. 

 
Si le magistrat n'a pas exprimé de demande dans les conditions prévues au troisième alinéa 

et, le cas échéant, au quatrième alinéa, ou si aucune des demandes ainsi formulées ne peut 
être satisfaite, le garde des sceaux, ministre de la justice, propose au magistrat concerné une 
affectation dans trois juridictions. A défaut d'acceptation dans le délai d'un mois, le magistrat 
est, à l'expiration du congé parental, nommé dans l'une de ces juridictions aux fonctions qui 
lui ont été proposées. 

 
Les troisième à sixième alinéas s'appliquent aux magistrats qui sollicitent leur réintégration 

à l'issue d'un congé parental sans préjudice de leur droit à recevoir une affectation dans la 
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juridiction dans laquelle ils exerçaient précédemment leurs fonctions, le cas échéant, en 
surnombre de l'effectif budgétaire du grade auquel appartient le magistrat et, s'il y a lieu, en 
surnombre de l'effectif organique de la juridiction. L'intéressé est nommé au premier poste 
correspondant aux fonctions exercées dont la vacance survient dans la juridiction où il a été 
nommé en surnombre. 

 
Chapitre IX : Cessation des fonctions. (Articles 73 à 79-1) 

 
Article 73 

 
Modifié par Loi n°92-125 du 6 février 1992 - art. 3 (V) JORF 8 février 1992 
Modifié par Loi organique 80-844 1980-10-29 art. 5-1 JORF 30 octobre 1980 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
La cessation définitive des fonctions entraînant radiation des cadres et, sous réserve des 

dispositions de l'article 77 ci-après, perte de la qualité de magistrat, résulte : 

 
1° De la démission d'office ou de la démission régulièrement acceptée ; 

 
2° De la mise à la retraite ou de l'admission à cesser ses fonctions lorsque le magistrat n'a 

pas droit à pension ; 

 
3° De la révocation ; 

 
4° De la nomination directe dans l'une des administrations centrales de l'Etat, des services 

déconcentrés en dépendant ou des établissements publics de l'Etat conformément aux 
dispositions de l'article 76-2 ci-après. 

 
Article 74 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
En dehors des cas de démission d'office, la démission ne peut résulter que d'une demande 

expresse et écrite de l'intéressé. Elle ne vaut qu'autant qu'elle est acceptée par l'autorité 
investie du pouvoir de nomination et prend effet à la date fixée par cette autorité. 

 
Article 75 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
L'acceptation de la démission la rend irrévocable. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, 

à l'exercice de l'action disciplinaire, en raison de faits qui n'auraient été révélés qu'après cette 
acceptation. 

 
Article 76 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-1341 du 10 novembre 2010 - art. 1 
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Sous réserve des reculs de limite d'âge pouvant résulter des textes applicables à l'ensemble 
des agents de l'Etat, la limite d'âge pour les magistrats de l'ordre judiciaire est fixée à soixante-
sept ans. 

 
Toutefois, est fixée à soixante-huit ans la limite d'âge des magistrats occupant les fonctions 

de premier président et de procureur général de la Cour de cassation. 

 
Article 76-1 

 
Modifié par Loi n°95-64 du 19 janvier 1995 - art. 11 () JORF 20 janvier 1995 

 
Les magistrats sont maintenus en fonction, sauf demande contraire, jusqu'au 30 juin suivant 

la date à laquelle ils ont atteint la limite d'âge. 

 
Article 76-1-1 

 
Modifié par LOI n°2019-221 du 23 mars 2019 - art. 8 

 
I. - Les magistrats hors hiérarchie du siège et du parquet de la Cour de cassation lorsqu'ils 

atteignent la limite d'âge prévue par le premier alinéa de l'article 76 sont, sur leur demande, 
maintenus en activité en surnombre de l'effectif de la Cour jusqu'à l'âge de soixante-huit ans 
pour exercer, respectivement, les fonctions de conseiller ou d'avocat général à la Cour de 
cassation. 

 
S'agissant des magistrats du siège, leur demande est transmise à la formation compétente 

du Conseil supérieur de la magistrature, qui se prononce en considération de leur aptitude et 
de l'intérêt du service. 

 
S'agissant des magistrats du parquet, leur demande est transmise à la formation 

compétente du Conseil supérieur de la magistrature, qui donne un avis en considération de 
leur aptitude et de l'intérêt du service. 

 
II. - Les magistrats du siège et du parquet des cours d'appel et des tribunaux judiciaires, les 

magistrats du cadre de l'administration centrale et les magistrats exerçant à l'inspection 
générale de la justice, lorsqu'ils atteignent la limite d'âge prévue au premier alinéa de l'article 
76, sont, sur leur demande et sous réserve de l'appréciation par la formation compétente du 
Conseil supérieur de la magistrature de leur aptitude et de l'intérêt du service, maintenus en 
activité jusqu'à l'âge de soixante-huit ans pour exercer les fonctions de conseiller ou de juge 
ou les fonctions de substitut général ou de substitut. Les magistrats en position de 
détachement ne peuvent être maintenus en activité. 

 
Six mois au plus tard avant d'atteindre la limite d'âge prévue par le premier alinéa de l'article 

76, les intéressés font connaître au garde des sceaux, ministre de la justice, l'affectation qu'ils 
désireraient recevoir dans trois juridictions au moins du premier ou du second degré pour les 
magistrats des cours d'appel et du premier degré pour les magistrats des tribunaux. Trois 
mois au plus tard avant que les intéressés atteignent cette limite d'âge, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, peut les inviter à présenter, dans les mêmes conditions, trois demandes 
d'affectation supplémentaires. 

 
Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, ces magistrats sont maintenus 

en activité en surnombre de l'effectif de la juridiction dans l'une des affectations qui ont fait 
l'objet de leurs demandes, dans les formes prévues pour les nominations de magistrats du 
siège ou du parquet. 
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II bis. - Les magistrats du cadre de l'administration centrale et les magistrats exerçant à 
l'inspection générale de la justice, lorsqu'ils atteignent la limite d'âge prévue au premier alinéa 
de l'article 76, sont, sur leur demande, maintenus en activité dans leurs fonctions, en 
surnombre, sous réserve de leur aptitude et de l'intérêt du service. 

 
III. - Les magistrats maintenus en activité en application des I, II ou II bis conservent la 

rémunération afférente aux grade, classe et échelon qu'ils détenaient lorsqu'ils ont atteint la 
limite d'âge. Les articles L. 26 bis et L. 63 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
leur sont applicables. 

 
IV. - Les magistrats continuent à présider les établissements publics dont les statuts leur 

confèrent de droit la présidence jusqu'à ce qu'ils atteignent la limite d'âge prévue par l'article 
76. 

 
Article 76-2 

 
Modifié par Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 13 () JORF 29 février 1992 
Création Loi 80-844 1980-10-29 art. 5 JORF 30 octobre 1980 

 
Les magistrats peuvent sur leur demande être soit détachés, soit intégrés après 

détachement, soit nommés au tour extérieur dans un corps recruté par la voie de l'Ecole 
nationale d'administration dans les conditions et selon les modalités prévues par le statut 
particulier dudit corps pour l'ensemble des fonctionnaires issus des autres corps recrutés par 
la voie de l'Ecole nationale d'administration. 

 
Les magistrats peuvent être soit détachés, soit intégrés après détachement dans les corps 

de maîtres de conférences et de professeurs des universités dans les conditions fixées par 
les statuts particuliers desdits corps. 
 

NOTA : 
Conformément à l'article 12 de l'ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021, à compter de la date 

d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article 5 de l'ordonnance précitée et au 
plus tard le 1er janvier 2022, la référence à l'Ecole nationale d'administration est remplacée par la 
référence à l'Institut national du service public dans tous les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur. 

 
Article 76-3 

 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 14 () JORF 29 février 1992 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale 

d'administration dont il est fait mention à l'article 76-2. 

 
NOTA : 
Conformément à l'article 12 de l'ordonnance n° 2021-702 du 2 juin 2021, à compter de la date 

d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat mentionné à l'article 5 de l'ordonnance précitée et au 
plus tard le 1er janvier 2022, la référence à l'Ecole nationale d'administration est remplacée par la 
référence à l'Institut national du service public dans tous les textes législatifs et réglementaires en 
vigueur. 
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Article 76-4 

 
Modifié par LOI organique n°2012-208 du 13 février 2012 - art. 5 

 
Pour accéder aux emplois placés hors hiérarchie, les magistrats doivent accomplir, après 

au moins quatre années de services effectifs dans le corps judiciaire, une période dite de 
mobilité statutaire au cours de laquelle ils exercent des fonctions différentes de celles 
normalement dévolues aux membres du corps judiciaire. Ils sont à cet effet placés dans une 
position conforme à leur statut par un acte qui précise qu'ils le sont au titre de la mobilité régie 
par le présent article. 

 
La mobilité statutaire est accomplie : 

 
a) Auprès d'une administration française ou de tout autre organisme de droit public 

français ; 

 
b) Auprès d'une entreprise publique ou privée ou d'une personne morale de droit privé 

assurant des missions d'intérêt général ; 

 
c) Auprès d'une institution ou d'un service de l'Union européenne, d'un organisme qui lui 

est rattaché, d'une organisation internationale ou d'une administration d'un Etat étranger. 

 
La durée de la période de mobilité statutaire des magistrats est de deux ans. Au terme de 

cette période, ils sont réintégrés de droit dans le corps judiciaire. Ils retrouvent, s'ils le 
demandent, une affectation dans la juridiction dans laquelle ils exerçaient précédemment 
leurs fonctions, le cas échéant en surnombre. 

 
L'accomplissement de la mobilité statutaire est soumis à l'avis du Conseil supérieur de la 

magistrature dans les conditions définies à l'article 20-1 de la loi organique n° 94-100 du 5 
février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature. 

 
Les services accomplis au titre de la mobilité statutaire sont assimilés à des services 

effectifs dans le corps judiciaire. 

 
NOTA : 
Loi organique 2007-287 du 5 mars 2007 art. 36 IV modifié par loi organique n° 2016-1090 du 8 août 

2016 art. 50 XI : L'article 76-4 de l'ordonnance 58-1270 du 22 décembre 1958 est applicable aux 
magistrats nommés dans leur premier poste à compter du 1er septembre 2020. 

 
Article 76-5 

 
Création Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 27 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 

 
L'article 76-4 n'est pas applicable aux magistrats justifiant de sept années au moins 

d'activité professionnelle avant leur entrée dans le corps judiciaire. 

 
Article 77 

 
Modifié par LOI organique n° 2010-830 du 22 juillet 2010 - art. 36 

 
Tout magistrat admis à la retraite est autorisé, sous réserve des dispositions du second 

alinéa de l'article 46, à se prévaloir de l'honorariat de ses fonctions. Toutefois, l'honorariat 
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peut être refusé au moment du départ du magistrat par une décision motivée de l'autorité qui 
prononce la mise à la retraite, après avis de la formation du Conseil supérieur de la 
magistrature compétente à l'égard du magistrat selon que celui-ci exerce les fonctions du 
siège ou du parquet. 

 
Si, lors de son départ à la retraite, le magistrat fait l'objet d'une poursuite disciplinaire, il ne 

peut pas se prévaloir de l'honorariat avant le terme de la procédure disciplinaire et l'honorariat 
peut lui être refusé, dans les conditions prévues au premier alinéa, au plus tard deux mois 
après la fin de cette procédure. 

 
Article 78 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Les magistrats honoraires demeurent attachés en cette qualité à la juridiction à laquelle ils 

appartenaient. 

 
Ils continuent à jouir des honneurs et privilèges attachés à leur état, et peuvent assister en 

costume d'audience aux cérémonies solennelles de leur juridiction. 

 
Ils prennent rang à la suite des magistrats de même grade. 

 
Article 79 

 
Modifié par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 23 () JORF 8 février 1994 

 
Les magistrats honoraires sont tenus à la réserve qui s'impose à leur condition. 

 
Le retrait de l'honorariat peut être prononcé pour des motifs tirés du comportement du 

magistrat honoraire depuis son admission à la retraite ou pour des faits constitutifs d'une faute 
disciplinaire au sens de l'article 43, commis pendant la période d'activité du magistrat s'ils 
n'ont été connus du ministère de la justice qu'après l'admission à la retraite. 

 
L'honorariat ne peut être retiré que dans les formes prévues au chapitre VII. 

 
Article 79-1 

 
Création Loi n°92-189 du 25 février 1992 - art. 15 () JORF 29 février 1992 

 
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 

constitutionnel n° 92-305 DC du 21 février 1992.] 

 
[Dispositions déclarées inséparables des articles de la présente loi par décision du Conseil 

constitutionnel n° 92-305 DC du 21 février 1992.] 
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Chapitre X : Dispositions diverses et mesures transitoires. (Articles 80 à 84) 
 
Article 80 

 
Modifié par Loi n°80-514 du 7 juillet 1980 - art. unique (V) 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixera la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance et 

déterminera les modalités de son application ainsi que les mesures transitoires nécessaires 
à son exécution. Il fixera notamment les conditions d'accès des magistrats au cadre de 
l'administration centrale du ministère de la justice, les conditions dans lesquelles les juges de 
paix en fonction à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance seront classés dans 
le nouveau corps judiciaire ainsi que, pour les juges de paix non classés et qui formeront un 
cadre d'extinction, les règles particulières, dérogatoires à l'article 2 du présent statut, qui leur 
seront applicables. 

 
NOTA : 
Le décret 58-1277 du 22 décembre 1958 a reclassé les juges de paix dans le nouveau corps 

judiciaire. 

 
Article 80-1 

 
Modifié par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 17 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 
Modifié par Loi n°80-514 du 7 juillet 1980 - art. unique (V) 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixera les conditions complémentaires d'accès aux fonctions de 

conseiller référendaire et d'avocat général référendaire à la Cour de cassation. Il pourra 
prévoir les mesures transitoires nécessaires à l'application de ces dispositions et de celles 
fixées au deuxième alinéa de l'article 28. 

 
Article 81 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi organique 2007-223 2007-02-21 art. 14 5° JORF 20 février 2007 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Les magistrats de la France d'outre-mer font partie du corps judiciaire auquel s'applique le 

présent statut. 

 
Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'application de l'alinéa 

précédent. Ce texte déterminera notamment les conditions particulières du classement des 
magistrats de la France d'outre-mer dans ce corps. Il pourra prévoir à titre transitoire des 
dispositions spéciales concernant leur affectation et leurs limites d'âge. 

 
Article 82 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°94-101 du 5 février 1994 - art. 24 (V) JORF 8 février 1994 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 
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Un règlement d'administration publique fixera le régime spécial d'incompatibilité applicable 
aux magistrats en fonctions dans les territoires d'outre-mer et dans les Etats de la 
Communauté. 

 
Article 83 (abrogé) 

 
Abrogé par Loi n°2007-287 du 5 mars 2007 - art. 35 () JORF 6 mars 2007 en vigueur le 

1er juin 2007 
Modifié par Loi 60-87 1960-01-26 art. 1 JORF 28 janvier 1960 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 

 
Pendant une période de cinq ans à compter du 1er janvier 1960, les citoyens français 

musulmans originaires des départements algériens, des Oasis et de la Saoura admis à 
prendre part au concours ouvert en application de l'article 17 ci-dessus pour le recrutement 
d'auditeurs de justice aux mêmes conditions que les autres candidats seront soumis soit aux 
épreuves normales de ce concours, soit à des épreuves facultatives dans les conditions 
prévues par le règlement d'administration publique visé à l'article 23 de la présente 
ordonnance. 

 
En outre, les limites d'âge qui seront précisées par ledit règlement d'administration publique 

seront reculées de cinq ans en faveur des candidats français musulmans. 

 
Les dispositions de l'alinéa précédent auront effet jusqu'au 1er janvier 1966. 

 
Article 84 

 
Création Ordonnance 58-1270 1958-12-22 JORF 23 décembre 1958, rectificatif JORF 

5 février 1959 
Sont abrogées, en ce qui concerne les magistrats visés par le présent statut, toutes 

dispositions contraires à la présente ordonnance, et notamment : 

 
Articles 81, 82 et 84 du sénatus-consulte organique de la Constitution du 16 thermidor, 

an X ; 

 
Articles 48, 49, 50, 57, 58, 59, 60, 61, 64 et 65 de la loi modifiée du 20 avril 1810 sur 

l'organisation de l'ordre judiciaire et l'administration de la justice ; 

 
Article 77 du décret du 6 juillet 1810 contenant règlement sur l'organisation et le service des 

cours impériales, des cours d'assises et des cours spéciales ; 

 
Décret du 1er mars 1852 sur la mise à la retraite et la discipline des magistrats ; 

 
Articles 10 à 18 de la loi modifiée du 30 août 1883 sur la réforme de l'organisation judiciaire ; 

 
Articles 20, 21, 22, 24 et 25 bis de la loi modifiée du 12 juillet 1905, concernant : 1° la 

compétence des juges de paix ; 2° la réorganisation des justices de paix ; 

 
Article 38 de la loi du 17 avril 1906 portant fixation du budget général des dépenses et 

recettes de l'exercice 1906 ; 
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Titre I du décret du 13 février 1908 portant règlement d'administration publique pour le 
recrutement et l'avancement des magistrats. 

 
Titres II, III et IV de la loi modifiée du 28 avril 1919 relative à l'organisation judiciaire, aux 

traitements, au recrutement et à l'avancement de magistrats ; 

 
Décret du 28 mai 1923 relatif à l'avancement des magistrats détachés ; 

 
Décret du 18 mai 1926 modifiant les dispositions relatives à la prestation du serment des 

magistrats ; 

 
Décret du 5 novembre 1926 relatif aux conditions de nomination des juges de paix ; 

 
Décret modifié du 21 juillet 1927 portant règlement d'administration publique sur 

l'avancement des magistrats ; 

 
Décret du 2 octobre 1927 étendant aux magistrats du Maroc les dispositions du décret du 

21 juillet 1927 portant règlement d'administration publique sur l'avancement des magistrats ; 
Décret modifié du 5 juin 1934 relatif à la révocation, à la rétrogradation ou au déplacement 

des magistrats du ministère public au titre de sanction disciplinaire ; 

 
Loi du 29 avril 1943 modifiant à titre temporaire le délai de stage au barreau imposé aux 

futurs magistrats ; 

 
Ordonnance du 2 novembre 1945 instituant, en vue du recrutement par concours des 

magistrats de l'ordre judiciaire, des attachés à la chancellerie et fixant leur statut ; 

 
Loi du 30 juillet 1947 relative à l'organisation des justices de paix ; 

 
Articles 1er à 5 de la loi n° 51-346 du 20 mars 1951 étendant aux magistrats de l'ordre 

judiciaire certaines dispositions de la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des 
fonctionnaires ; 

 
Article 4 de la loi du 31 décembre 1954 relative au développement des crédits affectés aux 

dépenses du ministère de la justice pour l'exercice 1955 ; 

 
Décret du 11 mars 1957 portant règlement d'administration publique et relatif à l'examen 

professionnel pour la nomination des juges de paix. 

 
NOTA : 
Le décret 58-1277 du 22 décembre 1958 a reclassé les juges de paix dans le nouveau corps 

judiciaire. 

 
Article 85 

 
La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République française et 

exécutée comme loi organique. 

 
C. DE GAULLE. 
Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre d'Etat, Guy MOLLET. 
Le ministre d'Etat, Pierre PFLIMLIN. 
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Le ministre d'Etat, Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 
Le ministre d'Etat, Louis JACQUINOT. 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, Michel DEBRE. 

 


